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En sa seance du 21 janvier 1965, le Parlement europeen a renvoye pour examen a Ia comm1sswn de Ia recherche et de 
Ia culture Ia proposition de resolution presentee par M. Bernasconi sur Ia creation d'un brevet sportif populaire europeen 
(doc. 138, 1964-1965). 

La commission de Ia recherche et de Ia culture a examine cette propJsition de resolution en ses reunions des 21 avril 1965 
et 22 fevrier 1966. 

En sa reunion du 21 avril 1965, Ia commission a designe M. Bernasconi comme rapporteur sur ce sujet. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite, mains une abstention, tors de Ia reunion du 22 [evrier 1966. 

Etaient presents: M. Terrenoire, president, M. Schuijt, vice-president, M. Bernasconi, rapporteur, MM. A/ric, Artzinger, 
Battaglia, Berkhouwer, Berthoin, Carcassonne, Charpentier, Droscher (suppteant M. Merten), Hansen (suppleant M. Oele), 
Hougardy, van Hulst, 11/erhaus, Marenghi, Memmel, Moreau de Me/en, Poher, Scarascia Mugnozza, Vendroux. 

Monsieur le President, 

1. En se penchant sur les activites de la Com
munaute, on est amene a se demander si les 
institutions communautaires et les gouverne
ments font vraiment tout ce qu'ils peuvent pour 
interesser egalement a ces activites la jeunesse 
des six pays. 

Tout le monde est convaincu de la necessite 
de familiariser les jeunes avec l'idee qu'ils ap
partiennent a une communaute plus vaste que 
celle qui se limite a leur propre pays. Certes, 
on se rend parfaitement compte, dans la Com
munaute, qu'il importe au plus haut point d'in
teresser la jeunesse a la cause de l'Europe. On 
a d'ailleurs deja pris certaines initiatives en vue 
d'informer la jeunesse des questions touchant 
aux Communautes europeennes. Mais on a sou
vent !'impression que l'on neglige de nombreuses 
possibilites de rendre sensibles a la jeunesse les 
realites communautaires, alors que dans cer
tains cas, il n'en couterait guere. 

2. Pour importants qu'ils soient, les efforts que 
l'on fait actuellement dans la Communaute pour 
rendre la jeunesse consciente de son apparte
nance a une large communaute europeenne sont 
insuffisants. C'est que ces efforts portent essen
tiellement sur !'information. 

Or, !'information ne suffit pas, car elle ne 
se pratique, et c'est inevitable, que dans une 
mesure limitee. Nous n'en sommes pas encore 
a un stade ou l'on verrait les enseignants des 
six pays informer leurs eleves systematique
ment et en connaissance de cause des activites 
et des objectifs des Communautes. C'est done 
surtout aux institutions communautaires elles
memes qu'incombe ce travail d'information et 
l'on sait qu'elles ne disposent evidemment pas 
des moyens necessaires pour donner a cette en
treprise toute l'ampleur souhaitable. 

3. Mais !'information de la jeunesse n'est pas 
seulement insuffisante ; elle ne peut forcement 
s'adresser qu'a des jeunes d'un certain age. Les 
informations concernant les Communautes, qui 
sont axees sur les resultats et les objectifs 
d'ordre economique et social, ne peuvent guere 
interesser les jeunes de moins de 16 ans, qui 
sont normalement indifferents a ces questions. 
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Le troisieme point faible des moyens actuel
lement mis en reuvre pour interesser la jeunesse 
aux questions europeennes, c'est qu'ils sont 
essentiellement passifs. Ils ne contribuent pas 
a susciter chez les jeunes le sentiment d'etre 
directement concernes par les activites des Com
munautes. 

Enfin, le quatrieme inconvenient des me
thodes actuelles reside dans leur cout relative
ment eleve qui s'oppose a leur mise en reuvre 
sur une grande echelle. 

4. Les considerations qui precedent ont incite 
votre rapporteur a rechercher d'autres possibi
lites d'amener les jeunes a prendre conscience 
de la solidarite europeenne. Il va de soi que 
nous n'entendons pas substituer a ce qui se fait 
actuellement des initiatives et des activites vi
sant au meme but. Il s'agit simplement de me
sures d'appoint. 

Votre rapporteur estime que le sport pour
rait jouer dans ce domaine un role extremement 
utile. De tout temps, le sport a permis aux 
peuples de se mesurer en des competitions paci
fiques et de nouer ainsi, independamment des 
frontieres politiques, de solides liens entre ses 
adeptes. Il est certain que sur le plan de la 
Communaute europeenne egalement, il offre la 
possibilite de propager l'idee europeenne parmi 
les jeunes en les amenant a pratiquer les sports 
dans un esprit de solidarite europeenne. 

5. Partant de l'idee que la valeur educative 
des sports en general peut utilement etre asso
ciee aux efforts tendant a amener les jeunes des 
six pays a concevoir l'Europe comme une realite 
vivante, votre rapporteur a propose au Parle
ment, dans une proposition de resolution du 21 
janvier 1965, de creer un brevet sportif europeen 
pour les jeunes de 12 a 16 ans. 

6. Cette proposition de resolution (doc. 138, 
1964-1965) etait con<;ue comme suit: 

« Le Parlement europeen, 

Considerant la necessite de susciter dans 
l'esprit des jeunes europeens la conscience 
de leur appartenance a une meme commu
naute d'ideaux sportifs et culturels ; 
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recommande la creation d'un brevet sportif 
populaire europeen a decerner dans les six pays 
membres, apres epreuves analogues, aux jeunes 
de 12 a 16 ans; 

invite les institutions des Communautes eu
ropeennes, ainsi que les gouvernements et les 
administrations competentes des Etats membres, 
a examiner les modalites pratiques de creation 
d'un tel brevet qui, sous forme de medaille et 
de dipl6me redige dans les quatre langues offi
cielles de la Communaute, recompenserait les 
adolescents ayant satisfait aux epreuves im
posees. » 

7. Il est clair que l'initiative suggeree dans 
cette proposition de resolution ne presenterait 
pas les inconvenients enumeres plus haut. On 
peut qualifier de relativement modestes les frais 
que sa mise en ceuvre impliquerait. Pour la jeu
nesse, qui resterait en l'occurrence l'element 
actif, le brevet apparaitrait comme une mani
festation concrete de la realite europeenne. En 
outre, cette initiative ne pourrait avoir que des. 
effets favorables pour la sante publique en 
general. 

8. Si jusqu'a present les Communautes ont 
laisse le domaine du sport en friche, quelque 
chose a malgre tout deja ete entrepris dans un 
cadre plus large. Le 23 octobre 1963, le Comite 
des ministres du Conseil de l'Europe a institue, 
sur proposition du Conseil de cooperation cul
turelle, un brevet sportif europeen « en vue de 
contribuer a l'unite culturelle de l'Europe ». Ce 
brevet est decerne aux jeunes ressortissants des 
Etats membres du Conseil de l'Europe ages de 
16 a 18 ans, qui ont subi avec succes certaines 
epreuves d'adresse, d'endurance et de force mus
culaire. Ces epreuves ont deja ete organisees 
dans un certain nombre d'Etats membres. Les 
detenteurs du brevet sont en outre autorises a 
porter un insigne special. Des manifestations 
sportives peuvent etre organisees a leur in
tention. 

9. Comme nous l'avons deja dit, la decision 
du Comite des ministres du Conseil de l'Europe 
n'interesse que les jeunes de 16 a 18 ans, a 
l'exclusion du groupe tres important des jeunes 
de 12 a 16 ans. C'est precisement cette lacune 
que votre rapporteur souhaite voir combler, 
afin, d'une part, de donner corps a l'idee com
munautaire dans un secteur de la vie sociale qui 
exerce une attraction indeniable sur une grande 
partie de la jeunesse et, d'autre part, d'encou
rager la participation de jeunes des six pays a 
des activites sportives communautaires. Une ini
tiative analogue ayant deja pu etre prise dans 
un cadre plus large, il semble bien que l'institu
tion, dans la C.E.E., d'un brevet sportif commu
nautaire pour les jeunes de 12 a 16 ans ne se 
heurterait a aucun obstacle majeur. 

Il serait certes premature de definir exacte
ment la forme qu'il conviendra de donner a ce 
brevet sportif, appele a devenir le symbole de 
l'esprit sportif communautaire, mais on peut 
deja definir d'une fac;on generale les conditions 
auxquelles il devra satisfaire : 

-- les epreuves devront etre conc;ues de fac;on 
que le brevet soit accessible a un tres grand 
nombre de jeunes de cette categorie d'age 
qui s'interessent au sport, c'est-a-dire que le 
brevet ne devra pas etre reserve aux cham
pions; 

un brevet redige dans les quatre langues offi
cielles de la Communaute, ainsi qu'une me
daille et un insigne, seront decernes aux jeu
nes qui auront subi les epreuves avec succes. 

10. Le simple fait que les jeunes des six pays 
pourront obtenir dans les memes conditions un 
brevet sportif reconnu dans toute la Commu
naute, sera de nature a inspirer a la jeunesse le 
sentiment de la solidarite communautaire. II ne 
faut bien entendu pas non plus en attendre 
monts et merveilles. 

Il convient done de ne voir dans la creation 
d'un brevet sportif communautaire qu'un mo
deste debut qui pourrait, par exemple, etre suivi 
de manifestations sportives opposant les deten
teurs de brevet ayant obtenu les meilleurs resul
tats dans les six pays. De telles rencontres con
tribueraient incontestablement, surtout si on leur 
donne une publicite suffisante, a renforcer l'es
prit communautaire parmi les jeunes. 

11. Il vade soi que ces suggestions sont suscep
tibles de prolongements. C'est ainsi qu'on pour
rait constituer des equipes « europeennes » de 
jeunes, appelees a rencontrer des equipes repre
sentatives d'importants pays tiers. Enfin, l'expe
rience ne devrait pas necessairement etre limi
tee a la jeunesse. Des rencontres d'athletisme 
opposant une equipe constituee des meilleurs 
athletes des pays de la Communaute a une 
autre equipe representative, par exemple des 
Etats-Unis, contribueraient d'une maniere tres 
spectaculaire, fut-ce dans un domaine particulier, 
a donner corps a l'idee europeenne. Aussi n'est-ce 
nullement une vue de l'esprit que d'imaginer 
qu'un jour une seule equipe homogene pourrait 
repn§senter la Communaute europeenne aux 
Jeux Olympiques de l'avenir. 

12. Il ne faut pas d'autre part se faire une idee 
exageree de l'effet de ces manifestations spor
tives communautaires pour les juger souhaita
bles. On est en droit de se demander si l'on n'a 
pas trop neglige jusqu'a present, dans la Com
munaute, de prendre de telles initiatives dont 
la mise en ceuvre ne se heurte a aucune diffi
culte serieuse. Aussi serait-il souhaitable que, 
se referant a l'invitation qui lui a ete adressee, 
le 18 juillet 1961, par les chefs d'Etat ou de 
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gouvernement des six pays de la Communaute, 
reunis en conference a BONN, d'etendre son acti
vite au-dela des seuls domaines couverts par les 
traites europeens, le Parlement europeen prenne 
une initiative propre sur ce plan particulier. 

Cette initiative pourrait consister a inviter 
les representants des gouvernements, reunis au 

sein du Conseil de la C.E.E., a conclure un accord 
intergouvernemental instituant un brevet spor
tif populaire europeen. 

Se fondant sur les considerations formulees 
ci-dessus, votre commission invite en consequen
ce le Parlement a adopter la proposition de reso
lution suivante : 

Proposition de resolution 

sur Ia creation d'un brevet sportif populaire europeen 

Le Parlement europeen, 

- eu egard a !'invitation qui lui a ete adressee, 
le 18 juillet 1961, par les chefs d'Etat ou de 
gouvernement des six pays de la Commu
naute, reunis en conference a BONN, d' « eten
dre aux domaines nouveaux, avec la collabo
ration des gouvernements, le champ de ses 
deliberations » ; 

- vu la proposition de resolution, presentee le 
21 janvier 1965 (doc. 138, 1964-1965) par 
M. Bernasconi, sur la creation d'un brevet 
sportif populaire europeen ; 

- vu le rapport de sa commission de la recher
che et de la culture (doc. 12) ; 

- convaincu de la necessite de propager sans 
cesse parmi les jeunes l'idee europeenne, en 
coordonnant l'activite propre de la Commu
naute avec celle deja deployee dans le cadre 
du Conseil de l'Europe; 

1. estime que leur participation a des activi
tes sportives communes est de nature a inspirer 
aux jeunes des differents pays de la Commu
naute europeenne le sentiment de leur salida
rite; 

2. estime qu'il conviendrait d'instituer a 
cette fin un brevet sportif populaire europeen 
qui, redige dans les quatre langues officielles de 
la Communaute, pourrait etre decerne, en meme 
temps qu'une medaille, aux ressortissants de la 
C.E.E. ages de 12 a 16 ans ; 

3. invite les representants des gouverne
ments, reunis au sein du Conseil de la C.E.E., a 
conclure un accord intergouvernemental a cette 
fin; 

4. charge son president de transmettre la 
presente resolution, ainsi que le rapport en la 
matiere de sa commission de la recherche et de 
la culture (doc. 12), au president du Conseil de 
la C.E.E. 

SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
3845/2166/2 
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Par lettre du 15 jevrier 1966, le president en exercice du Conseit de ministres a transmis au Parlement 
europeen le projet de budget de la Communaute economique europeenne relatif a l'exercice 1966 etabli par 
le Conseil. 

Ce projet de budget a ete reproduit et distribue sous forme de document de seance 4. Conformbnent au 
n?glement, ce document a ete renvoye pour examen a la commission des budgets et de !'administration. 

La commission des budgets et de !'administration, au cours de sa reunion du 7 octobre 1965, a designe 
M. Albert De Gryse, rapporteur sur cette question. La commission a eu des echanges de vues sur l'avant
projet de budget avec la Commission de la C.E.E. au couTs de ses reunions des 7 octobre 1965 et 14 jan
vier 1966. Elle a examine le pTojet de budget etabli par le Conseil, au couTs de sa Teunion du 25 jevTier 1966. 
Au cours de cette reunion, la commission des budgets et de !'administration a adopte, a l'unanimite, le pre
sent rapport ainsi que la proposition de resolution qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. Vals, president, De Gryse, rapporteur, Aigner, Artzinger, Baas, Battaglia, Carboni, 
Dupont (suppleant M. Poher), Hansen, Sabatini (suppleant M. Braccesi), Schuijt (suppleant M!le Rutgers), 
Thorn, Vredeling (suppleant M. Merten) et Wohlfart. 
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Monsieur le President, 

Introduction 

1. Dans les conditions prevues par le traite, la 
Commission a adresse au Conseil, peu avant la 
fin du mois de septembre, l'avant-projet de bud
get de la Communaute economique europeenne 
pour l'exercice 1966. Conformement a la de
mande du Parlement europeen, elle a egalement 
transmis a ce dernier, au meme moment, cet 
avant-projet pour !'information de ses membres. 

2. Depuis la fin du mois de septembre, cet 
avant-projet a ete a l'examen du Comite budge-
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taire, du Comite des representants permanents et 
enfin du Conseil jusqu'a sa reunion du 29 no
vembre 1965. A toutes ces reunions, aux diffe
rents niveaux, la delegation franc;aise n'a pas 
participe aux deliberations. 

Le Conseil s'etant mis d'accord a cinq, le 
29 novembre 1965, a informe immediatement le 
sixieme membre de ses deliberations. 

Puis, il y a eu, vers la fin du mois de jan
vier, les accords de Luxembourg et la reprise, 
dans des conditions normales, des travaux du 
Conseil. 



--------------------------------------------------

Le 15 fevrier, le Parlement europeen a ete 
saisi du projet de budget etabli par le Conseil 
le meme jour. 

3. On ne peut manquer de relever qu'aussi 
bien I' elaboration, par la Commission, de l'avant
projet de budget que, sur cette base, l'etablisse
ment du projet de budget, par le Conseil, ont 
cette annee ete effectues dans des circonstances 
que pour le moins on doit qualifier de particu
lieres. 

Fallait-il continuer a aller fermement de 
l'avant, ou ne fallait-il pas mieux patienter 
jusqu'au moment - que notre Parlement a tou
jours espere proche - ou des incertitudes ou 
certaines hypotheques sur des actions importan
tes seraient enfin levees et ensuite etablir un 
budget supplementaire a caractere nettement 
politique ? Il va de soi que le projet de budget 
reflete ces circonstances et conditions. L'activite 
et le dynamisme de la Communaute sont le re
sultat d'un dialogue constant, sur la base du 
traite, entre la Commission d'une part et le Con
seil reunissant les Six d'autre part, les orienta
tions et les conclusions de ce dialogue etant par 
ailleurs discutees par le Parlement europeen et 
soumises a son controle democratique. Encore 
faut-il que ce dialogue ne soit pas interrompu 
comme ce fut le cas pendant sept mois. 

4. Comment la Commission devait-elle se com
.porter dans l'etablissement des propositions bud
getaires dont, selon la procedure prevue par le 
trait€, elle a dans une premiere phase !'initia
tive? Conformer entierement son comportement 
a la mission que le traite l'a chargee d'accom
plir (1) et etre prudente dans le calcul de ses esti
mations budgetaires. En d'autres termes, pre
senter, comme cela doit toujours etre le cas, un 
avant-projet de budget justifie avec la plus 
grande rigueur. 

5. Dans ces conditions, la Commission devait 
et, comme on le verra dans les paragraphes 

suivants, elle l'a fait dans une tres large mesure 
- prevoir les credits necessaires a la continua
tion du bon fonctionnement de !'institution et de 
ses services, imputer au budget les nouveaux 
credits pour l'accomplissement de decisions pri
ses par les organes competents et prevoir egale
ment les credits necessaires a la realisation en 
cours d'annee de propositions qu'elle a deja sou-

(1) Article 155 du traite C.E.E. : 
En vue d'assurer le fonctionnement et le developpe
ment du marche commun, la Commission: 
- veille a !'application des dispositions du present 

traite ainsi que des dispositions prises par les insti
tutions en vertu de celui-ci, 

- formule des recommandations ou des avis sur les 
matieres qui font l'objet du present traite, si celui
ci le prevoit expressement ou si elle l'estime neces
saire, 

- dispose d'un pouvoir de decision propre et participe 
a la formation des actes du Conseil et de 1' Assem
blee dans les conditions prevues au present traite, 

- exerce les competences que le Conseil lui confere 
pour !'execution des regles qu'il etablit. 

mises ou encore d'activites nouvelles ou a ac
croitre, et ce selon des calendriers deja elabores 
ou en raison de l'urgence constatee. Dans ce 
cadre aussi, elle devait donner la suite voulue 
a certaines demandes presentees par le Parle
ment europeen devant qui, faut-il le rappeler, 
elle est pleinement responsable de sa gestion (1). 

Sur ce dernier point, elle doit done prendre 
sa responsabilite devant l'Assemblee en pre
voyant, ou en ne prevoyant pas, les credits desti
nes aux activites que le Parlement europeen l'a 
invitee a entreprendre ou a developper. Il appar
tient ensuite au Conseil, et ce apres que le Par
lement europeen ait ete appele a se prononcer 
en matiere budgetaire, de rectifier ou de re
porter les evaluations faites par la Commission. 
Et alors doit s'instaurer un debat politique entre 
le Parlement europeen et le Conseil qui lui pre
sente le budget, debat pouvant d'ailleurs trouver 
des prolongements dans les Parlements natio
naux. 

6. Du cote du Conseil, et surtout des Cinq qui 
ont siege sept mois en l'absence de leur sixieme 
partenaire, on comprend qu'il fallait mettre en 
ceuvre beaucoup de savoir-faire politique pour 
se prononcer sur l'engagement ou le developpe
ment d'une action de la Communaute sans etre 
informe de ce qu'en pensait le sixieme parte
naire. Selon certaines informations, celui-ci 
aurait d'ailleurs laisse entendre des le debut de 
la procedure budgetaire qu'il ne pourrait accep
ter sans difficult€ qu'un budget reconduisant 
celui de l'exercice en cours, majore des augmen
tations de cmlts intervenues et des credits neces
saires a la realisation de decisions formellement 
prises par le Conseil. En d'autres termes, il ne 
pourrait accepter un budget qui prevoirait plus 
que ce qui a ete decide en sa presence ou inver
sement des actions sur lesquelles le Conseil a six 
n'aurait pas encore pris position. 

7. Enfin, il reste que le projet de budget ainsi 
etabli ne peut etre consider€, helas, que comme 
un budget conservatoire et d'attente, celui-ci ap
pelant done necessairement dans les plus brefs 
delais la presentation d'un budget supplemen
taire, lequel devrait etre !'expression comptable 
d'une relance du dynamisme de la Communaute. 

8. Dans cette introduction, qui a pour objet 
principal de faire apparaltre les circonstances 
dans lesquelles a ete etabli le projet de budget 
pour 1966 et l'optique sous laquelle a ete cont;u 

(1) Article 144 du traite : 
L'AssemblE§e, saisie d'une motion de censure sur la 
gestion de la Commission, ne peut se prononcer sur 
cette motion que trois jours au mains apres son depot 
et par un scrutin public. 
Si la motion de censure est adoptee a la majorite des 
deux tiers des voix exprimees et a la majorite des 
membres qui composent l'Assemblee, les membres de 
la Commission doivent abandonner collectivement 
leurs fonctions. Ils continuent a expedier les affaires 
courantes jusqu•a leur remplacement conformement a 
l' article 158. 
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le present rapport, il importe de signaler un 
autre point qui merite !'attention : les conditions 
egalement particulieres dans lesquelles le Par
lement est appele a se prononcer. 

Le traite permet au Parlement europeen soit 
de proposer des modifications au projet de 
budget, lequel ainsi modifie est alors renvoye 
au Conseil, soit de donner un avis, soit d'approu
ver le projet de budget. Dans ce dernier cas, le 
budget est des alors repute definitivement 
arrete. 

Le traite precise que le Parlement europeen, 
pour se prononcer, dispose d'un delai d'un mois 
apres reception du projet de budget, et que le 
Conseil doit lui transmettre ce document au 
plus tard a la fin du mois d'octobre. Dans ces 
conditions, le Parlement curopeen peut jusqu'a 
la fin du mois de novembre proposer des modifi
cations, et ce fait ne risque pas d'empecher 
l'arn"t definitif du budget avant le debut de 
l'exercice auquel il se rapporte. Ce fait n'im
plique done pas non plus la necessite de recourir 
aux douziemes provisoires, puisque le Conseil 
doit, s'il veut eviter ce recours, se prononcer un 
mois apres que le Parlement europeen lui ait 
transmis le projct de budget modifit\ c'est-a
dire a la fin de l'annee. 

I1 en est autrement lorsque, comme c'est le 
cas cette annee, le Conseil n'a pu lui-meme sai
sir le Parlement europeen qu'au debut de l'annee 
auquel se rapporte le projet de budget. En effet, 
toute modification proposee au projet de budget 
par le Parlement europeen a cette epoque de 
l'annee implique un nouveau retard dans la mise 
en vigueur du budget et la prolongation de la 
procedure des douziemes provisoires. 

9. D'une fac;on generale, votre commission 
s'eleve contre le non-respect par le Conseil du 
calendrier prevu par le traite en matiere budge
taire, en raison de l'hypotheque qui pese ainsi 
sur les deliberations du Parlement. 

Dans le cas d'espece du projet de budget 1966, 
votre commission se demande si le Conseil n'au
rait pas pu reellement se mettre d'accord dans 
le delai prevu par le traite et comprend assez 
difficilement qu'il lui ait fallu un delai sup
plementaire de pres de quatre mois pour, finale
ment, n'etablir qu'un projet de budget ayant 
principalement un caractere conservatoire ou 
d'attente. 

10. Votre commission ne croit pas devoir mini
miser cette situation ni non plus lui donner, dans 
les circonstances actuelles, une importance exa
geree. 

Le projet de budget qu'elle a examine n'a pas 
suscite << d'enthousiasme » de sa part. En bien des 
points, il est reste tres en dec;a de ses esperances, 
et un certain nombre d'actions demandees avec 
insistance par le Parlement ne peuvent, apres les 
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reductions operees par le Conseil aux proposi
tions budgetaires de la Commission, soit n'etre 
qu'a peine amorcees soit encore n'etre pas du 
tout entreprises. Par ailleurs, ce projet de budget 
ne marque ni un arret ni un ralentissement des 
activites en cours surtout si, comme on peut 
l'esperer, la Commission continuera a faire L!Il 

effort pour mener a bien ses tftches malgre cer
taines difficultcs en matiere de personnel. 

Dans ces conditions, votl·e commission ne con
sidere pas pouvoir aller jusqu'a proposer au Par
lement europeen d' « approuver » ce projet de 
budget, mais seulement d'en prendre acte, et ce 
a la fois dans le souci de permettre tres rapide
ment a la Communaute de disposer d'un budget 
«possible» ou (( d'escale » et, dans l'attente a 
bref delai, d'un budget supplementaire indispen
sable et dont votre commission sc propose de 
tracer les grandes lignes. 

Pour permettre au Parlement europeen de se 
prononcer en ce sens en toute connaissance de 
cause, votre commission donne dans les chapitres 
suivants une analyse des principales questions 
pouvant se poser et indique, a leur egard, ses 
observations. 

11. Au terme de cette introduction, votre com
mission tient a relever que, comme chaque annee 
depuis un certain temps deja, le Conseil de mi
nistres, represent€ par son president, a participe 
a un echange de vues avec elle. Au cours de cet 
echange de vues, M. Fischbach a expose les motifs 
qui sont a la base des decisions budgetaires du 
Conseil. 

Auparavant, elle a eu des discussions avec la 
Commission. Enfin, elle a pu beneficier des ob
servations d'autres commissions parlementaires 
qui lui ont ete signalees par M. Edoardo Martino 
au nom de la commission politique, MM. Troclet, 
Sabatini, Merchiers, Gerlache et Mlle Lulling au 
nom de la commission sociale, M. Vredeling au 
nom de la commission de !'agriculture et M. 
Schuijt au nom de la commission de la recherche 
et de la culture. 

PREMIERE PARTIE 

L'etat previsionnel de la Commission 
de la C.E.E. 

12. Le projet de budget de la C.E.E. pour 
l'exercice 1966 comprend les depenses de la Com
mission ainsi que la part a charge de la C.E.E. 
des depenses des institutions communes et des 
services communs. 

Tel qu'il a ete etabli par le Conseil, ce projet 
de budget prevoit des credits pour un montant 
total de 369.559.410 unites de compte. 

Il constitue le budget le plus eleve depuis 
l'entree en vigueur du traite de la C.E.E. et, par 
rapport au budget de l'exercice 1965, il prevoit 
une augmentation de 206.528.648 unites de 
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compte. Cette augmentation considerable ne re
sulte pourtant principalement que de !'applica
tion de decisions prises par le Conseil et, dans 
une moindre mesure, de I'evolution des cm1ts. 
Elle porte principalement sur l'etat previsionnel 
des depenses de la Commission de la C.E.E. et, 
parmi les depenses de celle-ci, sur celles ayant 
trait a ]'agriculture, tandis que les depenses de 

Parleme 

Conseils 

nt europeen 

Commis 'sion de la C.E.E. 

Cour de justice 

a) Les grandes masses 

1965 

2.292.433 

2.561.430 

157.726.759 

450.140 

163.030.762 

14. Par grandes masses, les credits de la Com
mission se repartissent selon le tableau ci-apres. 
Celui-ci fait egalement apparaitre, d'une part, 

personnel et de fonctionnement ont ete contenues 
a un niveau assez limite. 

13. Le tableau ci-dessous donne l'evo1ution des 
credits par institution, etant entendu que ceux 
concernant le Parlement europeen, les Conseils 
et la Cour ne sont indiques ci-apn2s que pour le 
montant a la charge de la C.E.E. 

(en u.c.) 

1966 Differences 

2.382.557 + 90.124 

2.646.547 + 85.117 

364.020.780 + 206.294.021 

509.526 + 59.386 

369.559.410 + 206.528.648 

les credits demandes par la Commission et ceux 
accordes par le Conseil et, d'autre part, les 
motifs generaux qui ont ete a la base des varia
tions des credits adoptes par rapport a ceux 
autorises pour l'exercice 1965. 

(en u.c.) 
----~---------------~---------~-------------------,,---------------------------

1966 Augmentation en 1966 par rapport au budget 1965 

Paste 
bud g. 

(1) 

Intitule 

(2) 

Titre Personn el 
I 

, ne-Titre Fonction 
II ment 

s Titre Depense 
III commun es 

s Titre Depense 
IV operatio nnelles 

Credit 
19fi5 

(3) 

20.725.280 

8.054.529 

5.310.050 

1.246.000 

Demandes I Credits I decoulant I prescntant I 
de la accordes par de decisions un caractere 

Commission le Conseil du Conseil obligatoire 

(4) I (5) I (6) I (7) I 

24.121.580 23.331.280 + 1.582.596 + 1.024.404 
4,5 °/o 2,9 °/o 

11.622.781 9.822.440 + 159.450 + 584.050 
0,4 °/o 1,6 °/o 

7.962.560 6.922.440 + 1.446.463 + 145.927 
4,1 0/o 0,5 0/o 

6.455.599 1.589.120 + 307.000 -
0,9 0/o 

resultant 
d'autres globalc 
causes 

(8) (9) 

- 1.000 + 2.606.000 
- 7,4 °/o 

+ 1.024.411(2) + 1.767.911 
2,9 °/o 4,9 °/o 

+ 20.000 + 1.612.390 
- 4,6 °/o 

+ 36.120 + 343.120 
0,1 0/o 1,0 °/o 

Total ~.5.335~1-50.162.520(')1 41.665.2801 + 3.495.5-09 I t- 1.754.381 1 + 1.079.531 ~-~ 6.3~.421 
9,9 0/o 5,0 °/o 3,0 0/o 17,9 °/o 

Fonds s 
F.E.O.G 

ocial 
.A. 

19.694.900 
102.696.000 

24.562.400 21.642.400 
234.244.100 300.713.100 

I 
- ---

I 
--

- ·--· -

(') Pour retrouver le montant initial de l'avant-projet, soit 51.292.320. il convient d'effeetuer le calcul suivant: 
50.162.520 

1.693.240- cn:,dit de !'article 350 - lutte contre les epizooties 
500.000 ·-·augmentation de !'article 40 intervenue au cours des discussions au Conseil 

o:l.440 --augmentation de !'article 251 intervenue au cours des discussions au Conseil 

51.292.320 

r:) Regroupement des services dans un nonveau complexe d'immeuhles. 
-------------------------

---
---

15. De l'analyse de ces credits a hauteur des 
grandes masses, il apparait principalement ce qui 
suit: 

-- Les depenses administratives dans le sens 
restreint du terme, c'est-a-dire celles reprises 

dans les titres I et Il du plan comptable, presen
tent une augmentation tres mesuree, compte 
tenu, d'une part, de la decision prise par les 
Conseils sur !'adaptation des traitements et, 
d'autre part, de !'evolution du cm1t du materiel, 
des fournitures, etc. 
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Ainsi, ces credits, tels qu'ils ont ete accordes 
par les Conseils, sont-ils inferieurs d'environ 
2.600.000 unites de compte a ceux demandes par 
la Commission. Il conviendra done d'examiner 
dans quelles mesures les demandes de la Com
mission etaient justifiees et quels pourraient 
etre, sur le fonctionnement de cette institution, 
les effets de la reduction operee par le Conseil. 

- Les depenses pour les services communs 
ont peu evolue, compte tenu de l'importance des 
travaux que devrait effectuer l'Office statistique 
des Communautes, notamment dans le domaine 
agricole, le domaine social et au sujet de la con
joncture et de la politique economique a moyen 
term e. 

- Les depenses operationnelles qui portent 
sur certaines activites concernant le secteur so
cial, le secteur des transports, le secteur agricole 
et le developpement d'outre-mer sont tres en
de<;:a des demandes presentees par la Commis
sion. Elles ont ete reduites de pres de 5 millions 
d'unites de compte par rapport aux propositions 
de la Commission, et sont restees a peu pres au 
meme niveau que dans le budget 1965, ce qui 
constitue presque une diminution relative en rai
son, d'une part, de l'augmentation des salaires 
et des couts en general et, d'autre part, des tra
vaux nouveaux qui sont a effectuer en applica
tion des decisions prises par les Conseils eux
memes. 

- Les depenses inscrites au titre du Fonds 
social et qui sont prevues a l'article 125, para
graphe 1, alineas a et b, du traite (1) s'elevent a 
21.642.000 unites de compte, presentant une aug
mentation d'a peine 1 million d'unites de compte, 
sur une augmentation totale du budget de plus 
de 200 millions d'unites de compte. Par rapport 
aux demandes de la Commission, elles ont ete 
reduites de pres de 3 millions d'unites de compte. 

- Les depenses pour le Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole (F.E.O.G.A.) 
prevoient les credits necessaires a la campagne 
agricole 1964-1965, c'est-a-dire 234.244.100 unites 
de compte. Il s'y ajoute, pour un montant de 
66.469.000 unites de compte, les credits qui dans 
le budget 1965 avaient ete inscrits pour la cam
pagne 1963-1964 mais qui ne pourront etre en
gages avant la cloture de l'exercice 1965. L'en
semble de ces credits, qui s'elevent a 300.713.100 
unites de compte, constitue, bien entendu, le 
poste principal - et de loin - du budget total 
de la Commission qui s'eleve a 364.020.780 unites 

(1) Sur demande d'un Etat membre, le Fonds, dans le 
cadre de la reglementation prevue a !'article 127, 
couvre 50 ot, des depenses consacrees par cet Etat ou 
par un organisme de droit public a partir de !'entree 
en vigueur du present traite: 
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a) a assurer aux travailleurs un reemploi productif par: 
- la reeducation professionnelle, 
- des indemnites de reinstallation ; 

b) a octroyer des aides en faveur des travailleurs dont 
l'emploi est reduit ou suspendu temporairement en 
tout ou en partie a la suite de la conversion de 
l'entreprise a d'autres productions, pour leur per
mettre de conserver le meme niveau de remunera
tion en attendant d'etre reemployes pleinement. 

de compte. Ces credits pour l'agriculture ont ete 
calcules selon les dispositions du reglement n° 25 
du Conseil dans sa redaction actuelle et sont done 
uniquement couverts par les contributions des 
Etats membres. 

b) L'expose des motifs 

- De la Commission 

16. Poursuivant la pratique instauree en 1963, 
a la demande du Parlement · europeen, la Com
mission a fait preceder, dans l'avant-projet de 
budget, son etat previsionnel de depenses et de 
recettes d'une introduction. Dans cette intro
duction, elle expose << les objectifs fondamentaux 
sur lesquels elle entend concentrer son activite 
en 1966, en vue de la realisation progressive des 
mecanismes communautaires prevus par le traite 
et les reglements ». 

17. Cette introduction illustre fort bien par 
grands secteurs les problemes essentiels auxquels 
la Commission entend faire face en 1966 ainsi 
que les activites principales qu'elle aura a entre
prendre ou a developper en application du traite 
et des reglements et decisions du Conseil. La 
Commission a, en outre, indique les activites 
auxquelles elle s'attend a etre appelee a faire 
face au cours de l'exercice sur lequel porte le 
budget et ce, soit en raison de calendriers for
mellement prevus par le traite ou des reglements, 
soit en raison de la necessite d'effectuer certains 
travaux preparatoires et indispensables a la mise 
en CEuvre d'actions de la Communaute, certes 
futures, mais devant etre realisees a bref delai. 

18. De la sorte, cette introduction peut etre 
consideree comme une sorte de programme d'ac
tion pour l'annee en cause. Elle constitue d'autre 
part la base des justifications de la Commission 
dans ses demandes de credits. 

Votre commission ne peut qu'apprecier cette 
fa<;:on de faire qui permet ainsi l'examen en meil
leure connaissance de cause du budget, et par 
lui, de la politique dont il doit etre l'expression 
comptable. 

Votre commission et le Parlement europeen 
ne peuvent, en effet, se contenter d'un document, 
certes volumineux, mais qui ne donnerait que 
des chiffres, quelques elements de comparaison 
des credits d'une annee a l'autre et quelques trop 
brefs commentaires. On ne peut se contenter non 
plus d'enregistrer une declaration aussi generale 
que celle constituant ce que le Conseil appelle, 
lui, un expose des motifs, et qui se limite en gros 
a affirmer que les credits accordes sont neces
saires a }'application, par les institutions, du 
traite et qu'ils permettront a la Communaute de 
poursuivre son action. Quelle action ? Dans quel 
sens ? Quel sens ? Quels sont les elements priori
taires ? Ou entend-on combler un retard ? Com
ment se propose-t-on de realiser concretement 
certains programmes ou declarations d'inten-



tion? Last but not least, comment donnera-t-on 
la suite voulue aux deliberations du Parlement 
europeen ou plus precisement a certaines de
mandes particulieres qu'il a presentees et dont 
le bien-fonde est reconnu de toutes parts? L'ex
pose des motifs de la Commission de la C.E.E. a 
ete conc;u - et votre commission s'en felicite -
pour repondre a ces questions. Il constituerait 
done fort valablement l'expose traditionnel des 
motifs servant d'introduction a tout veritable 
debat budgetaire, a un niveau politique, devant 
un Parlement, si, comme deja demande les an
nees precedentes, il comportait en outre des in
dications sur les prix et les credits agricoles pour 
le futur. Il a cependant disparu du projet de 
budget etabli par le Conseil. 

Etant donne son importance pour l'examen 
du budget, et afin de faciliter le deroulement du 
debat, votre commission a joint cette introduc
tion de la Commission de la C.E.E. en annexe 
au present rapport. De la sorte, il appara'lt super
flu, dans le present rapport, d'en faire une ana
lyse detaillee. Vorte commission tient cependant 
a relever brievement qu'il resulte de cette intro
duction que la Commission entend, d'une part, 
poursuivre toutes les activites dont elle est char
gee par le traite, les reglements et les decisions 
du Conseil, et dans ce cadre intensifier d'autre 
part ses travaux en vue d'entrer dans un stade 
plus operationnel pour la mise en reuvre de 
]'union economique en general et plus particu
lierement des politiques communes dans le sec
teur de l'agriculture et des transports. Par 
ailleurs, il est manifeste que l'accent a egalement 
ete mis dans cette introduction sur un accroisse
ment de mesures a prendre dans le secteur des 
affaires sociales. La mise en reuvre d'une poli
tique economique a moyen terme et la prepara
tion d'une deuxieme programmation economique 
de meme qu'une preoccupation plus grande des 
interets dont le consommateur doit beneficier, 
outre ]'harmonisation des legislations, les pro
blemes fiscaux et la surveillance renforcee sur 
les ententes et positions dominantes semblent 
constituer d'autres elements pilotes de l'activite 
que la Commission de la C.E.E. s'est proposee 
d'intensifier en 1966. 

19. Pour ce faire, la Commission avait prevu 
dans l'avant-projet de budget des credits, aussi 
bien pour des depenses de personnel que pour 
des etudes et des enquetes, d'un montant raison
nable. 

Comme on le verra dans les paragraphes sui
vants, c'est helas sur les credits operationnels, et 
en particulier sur ceux ayant trait a des ques
tions sociales, notamment la formation profes
sionnelle, laquelle est liee tres etroitement a la 
politique economique et conjoncturelle, que les 
reductions les plus importantes ont ete apportees 
par le Conseil, motif pris par celui-ci de ce que 
de tels credits n'avaient pas fait l'objet prea
lablement d'une decision de principe. Votre 

commission reviendra done sur certaines ques
tions mentionnees dans l'introduction de la Com
mission, en presentant quelques commentaires 
concernant divers secteurs d'activite. 

20. La Commission de la C.E.E. a joint, en 
outre, a l'avant-projet de budget, une note fort 
detaillee pour justifier ses demandes d'emplois. 
Cette note retrace egalement les difficultes ren
contrees par manque de personnel pour ]'execu
tion en temps voulu de taches pourtant indis
pensables. 

Le Conseil n'a pas cru devoir transmettre 
cette note au Parlement europeen. 

- Des Conseils 

21. L'ensemble des documents indiques ci
dessus, et qui sont pourtant fort interessants, ne 
se trouve plus dans le projet de budget etabli par 
les Conseils. Ils se trouvent remplaces par un 
<< expose des motifs » du Conseil, et en annexe 
au projet de budget est joint, sans le moindre 
commentaire, le tableau des effectifs tel qu'il a 
ete modifie et arrete par le Conseil. 

L'expose des motifs etabli par le Conseil ap
pelle de la part de votre commission les re
marques suivantes : 

<< Votre commission constate d'abord avec sa
tisfaction, a la lecture de cet expose des motifs, 
qu' » en etablissant (1) le projet de budget de la 
C.E.E., le Conseil de cette Communaute a pris 
connaissance des objectifs fondamentaux sur les
quels la Commission entend concentrer son ac
tivite en 1966. 

Mais apres avoir ainsi pris connaissance de 
ces objectifs et, apparemment, sans les mettre en 
discussion, le Conseil a neanmoins refuse des 
credits necessaires a la realisation, avec l'inten
site et dans les delais voulus, d'un certain nom
bre d'actions entrant dans le cadre de la pour
suite de ces objectifs. Ce fait appelle a nouveau 
une observation, deja maintes fois formulee : il 
importerait que le Conseil s'explique devant le 
Parlement sur les modifications qu'il a apportees 
aux propositions de la Commission et encore 
plus sur les raisons qui l'ont conduit a operer 
ainsi. Une telle explication est absolument nor
male. Le Parlement doit etre mis en mesure de 
connaltre exactement ces raisons et ceci en en
tendant non seulement la Commission, mais 
aussi l'auteur des modifications, c'est-a-dire le 
Conseil. Et il apparait bien que l'expose des mo
tifs du Conseil constitue le cadre tout trace pour 
<<exposer ces motifs». Il constitue egalement le 
cadre tout trace pour, en outre, informer le Par
lement europeen des raisons pour lesquelles cer
taines de ses demandes ou suggestions n'ont pas 
ete suivies par le Conseil. 

(1) Expose des motifs, deuxieme alinea. 
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Par ailleurs, votre commission a pris note de 
ce que les credits inscrits au titre du Fonds euro
peen d'orientation et de garantie agricole pre
sentent un caractere evaluatif et provisoire. Mais 
elle a du de plus relever, comme les annees pre
cedentes d'ailleurs, ce qu'a de regrettable l'etat 
de choses selon lequel, en vertu des regles ac
tuelles, le budget du F.E.O.G.A. n'est guere qu'un 
constat comptable des depenses que les Etats 
membres ont faites chacun de leur cote au cours 
d' annees an terieures. Votre commission- comme 
d'ailleurs n'a pas manque de le faire non plus la 
commission de !'agriculture - reviendra sur 
cette question dans la partie de ce rapport con
sacree au F.E.O.G.A. 

Apres avoir donne dans son expose des motifs 
une analyse tres sommaire et d'ordre parfois 
meme purement comptable, voire arithmetique, 
des principaux credits, le Conseil conclut par 
!'affirmation suivante : 

Les projets de budgets ainsi etablis per
mettront aux Communautes d'assurer la conti
nuite du fonctionnement des services et des ac
tions en cours, sans compromettre des possibilites 
d'amenagements eventuels. 

Voila une affirmation dont il conviendrait de 
tirer la veritable signification. Elle se limite 
d'ailleurs a mentionner uniquement la continuite 
du fonctionnement des services et des actions en 
cours. En d'autres termes, on pourra continuer 
a mener a bien ce qui est deja entrepris, mais, 
semble-t-il, rien entreprendre de nouveau. En
core est-il que meme sur les actions en cours la 
Commission de la C.E.E. a fait des reserves 
quant aux moyens qui lui ont ete accordes pour 
les mener a bien avec la qualite et dans les delais 
souhaitables. Il reste que, dans la conclusion de 
son expose des motifs, le Conseil evoque des 
« possibilites d'amenagements eventuels ». Cette 
expression se traduit pour votre commission par 
la necessite d'amenager ce budget par un budget 
supplementaire, comme elle aura !'occasion de 
le demontrer dans les paragraphes suivants du 
present rapport. 

CHAPITRE I 

c) Les depenses administratives 

22. Sous cette denomination, votre commission 
entend essentiellement, dans le present rapport, 
les depenses de personnel, les depenses relatives 
aux immeubles, au materiel, etc., et les depenses 
diverses de fonctionnement, a !'exclusion done 
des depenses des services communs (information, 
statistique, juridique), des credits operationnels, 
de ceux prevus notamment au chapitre IX du 
plan comptable pour le fonctionnement de cer
taines Communautes, la mise en ceuvre d'etudes 
et d'enquetes et des depenses specifiques pour 
les affaires sociales, !'agriculture, les transports 
et les developpements de l'outre-mer. 

Elles comportent done essentiellement les 
credits inscrits au titre I (df;penses de personnel) 
et au titre II (depenses de fonctionnement), a 
l'exception cependant, dans ce titre, de ceux 
inscrits au chapitre IX (frais de reunion - con
vocations et stages) que votre commission pre
ferait voir imputer au titre des credits opera
tionnels. 

23. Ainsi definies et limitees, les depenses ad
ministratives s'elevent pour 1966 a un total de 
31.467.340 unites de compte par rapport a 
27.225.809 unites de compte autorisees pour 
l'exercice 1965. En chiffres arrondis, }'augmenta
tion totale s'eleve a 4.242.000 unites de compte 
alors que la Commission avait demande une 
augmentation d'environ 6.182.000 unites de 
compte. La difference entre cette derniere somme 
et !'augmentation accordee par le Conseil pro
vient principalement du fait que ce dernier a 
refuse Ja creation de nouveaux emplois. comprime 
tres fortement les credits pour le materiel, les 
depenses d'equipement et les depenses impre
vues, tandis qu'il a d'un autre cote releve assez 
substantiellement les credits pour le loyer des 
immeubles comme suite au regroupement prevu 
des services de la Commission autour du rand
point de la rue de la Loi a Bruxelles. 

Notons que !'augmentation apparue par rap
port a 1965, en mettant a part la question du 
loyer, ne resulte d'aucune depense nouvelle, mais 
est uniquement la contrepartie de la decision 
prise par les Conseils concernant la restructura
tion du bareme des traitements et indemnites du 
personnel a la suite de l'ecart tres grand apparu 
entre le niveau de ces traitements et !'evolution 
du cout de la vie. 

- Effectif et depenses de personnel 

24. Pour le budget de l'exeTcice 1965, la Com
mission avait notamment demande que son effec
tif permanent soit porte de 2.637 fonctionnaires 
a 2.867, soit une augmentation de 230 postes. Le 
Conseil n'en a alors accorde que 95 et votre com
mission a commente ce fait et ses repercussions 
dans son rapport presente en novembre 1964 (1) 
tout en emettant des critiques et des suggestions 
tant a l'adresse de la Commission que du Conseil. 

25. Pour l'exercice 1966, la Commission de la 
C.E.E. a d'une part fait etat de la rigueur im
posee par la future fusion et, d'autre part, estime 
devoir reintroduire les demandes d'effectif non 
satisfaites en 1965 et qu'elle constate comme 
etant toujours parfaitement fondees. 

(1) Rapport fait au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration par M. Carcaterra, sur le projet de 
budget de fonctionnement de Ia C.E.E. pour l'exer
cice 1964 (doc. 102, 1964-1965 ; voir notamment les para
graphes 21 a 31 inclus). 



Dans !'analyse des credits qu'elle a presentee 
dans l'avant-projet de budget (1

), la Commission 
s'exprime comme suit: 

<< Chapitre II : Personnel -- La realisation des 
activites exposees ci-avant dans le programme 
de travail (2) prevu pour l'annee 1966 necessi
terait sans conteste un renforcement substan
tiel des effectifs de la Commission. 

Toutefois, dans la perspective de la fusion, 
la Commission s'est impose une rigueur toute 
particuliere et n'a presente aucune nouvelle 
demande pour 1966. 

Par contre, apres avoir reexamine de ma
niere approfondie !'ensemble des demandes 
presentees au titre du budget de 1965, la Com
mission a du constater que ces demandes 
etaient toujours parfaitement fondees. 

Ces demandes representent le minimum in
dispensable sans lequel l'activite de la Com
mission concernant l'execution du traite et 
des programmes en cours se trouverait grave
ment compromise, sans compter que de nou
veaux retards ne pourraient etre evites dans 
certains secteurs importants de son activite. 

En effet, les demandes introduites par la 
Commission se limitent, en consequence, a 
celles qui n'ont pas ete satisfaites a la suite 
de la decision du Conseil pour le budget de 
1965. 

La Commission se doit done de presenter les 
demandes suivantes : 

1° 138 postes (46A, 36B, 52C et 4D) corres
pondant aux demandes non satisfaites en 
1965, 

2° 28 postes (14 cadre L et 14 C) pour le ser-
vice linguistique. 

Enfin, la Commission ne peut differer plus 
longtemps les demandes de transformation 
d'emplois a l'interieur des carrieres, en par
ticulier pour les administrateurs principaux 
et les secretaires steno-dactylographes. Ces 
transformations doivent permettre, apres 
huit annees d'existence de la Communaute, 
les promotions d'un petit nombre d'agents 
meritants, dont les aspirations legitimes ne 
peuvent rester indefiniment insatisfaites. 

Ces demandes portent sur les transformations 
suivantes: 

15 pastes A/5 en A/4, 
~ 30 pastes C/3 en C/2. » 

26. Tant dans !'introduction a son etat pre
visionnel que dans sa note sur les demandes de 

(1) Cf. avant-projet de budget de fonctionnement de la 
C.E.E. pour 1966, pages III-24 et 25. 

(2) Note du rapporteur : c"est-a-dire dans !"introduction a 
l"etat previsionnel de la Commission reproduit en an
nexe au present rapport. 

creation de pastes, la Commission a donne les 
raisons pour lesquelles cette augmentation de 
l'effectif permanent lui apparaissait necessaire. 
Dans la note, elle a precise la repartition par 
services des nouveaux postes et indique les taches 
a exercer. 

Sans conteste, des taches sont a developper, 
tandis que d'autres sont nouvelles et resultent 
des activites confiees a la Commission. Il est hors 
de doute gu'il faut du personnel supplementaire 
par rapport a celui en service pour exercer ces 
taches. Il faut de plus qu"il soit quali£ie et per
manent. 

Notons d'ailleurs qu'en plus des effectifs per
manents demandes, la Commission a sollicite un 
credit de 950.000 unites de compte pour les agents 
locaux, auxiliaires, interpretes free-lance, con
seillers speciaux et pour les heures supplemen
taires, soit une augmentation de 370.000 unites 
de compte par rapport aux credits accordes en 
1965. 

27. Pour le Conseil, la perspective rapprochee 
de la fusion incite a la prudence en ce qui con
cerne la creation d'emplois pour l'exercice 1966, 
compte tenu de la necessite pour la Commission 
unique de revoir !'organisation des services en 
assurant la meilleure utilisation du personnel 
deja en fonction. On remarquera a ce propos 
que la Commission de la C.E.E., comme men
tionne au paragraphe precedent, est partie du 
meme point de vue et que, finalement, elle n'a 
demande aucune augmentation de pastes pour 
1966 par rapport a ce qu'elle avait, en effectif, 
estime necessaire de.ia pour 1965. 

28. Le Conseil estime d'autre part que depuis 
l'an dernier le nombre des nouvelles taches con
fiees a la Commission n'a pas augmente << sen
siblement >>. Cet argument ne peut etre retenu, 
car il est errone. On pourrait faire un catalogue 
des nouvelles taches, des taches supplementaires 
de gestion, des taches qui deviennent plus com
plexes et aussi des taches dont le retard tres 
grand doit etre rattrape. Et le Conseil ne peut 
pas ne pas en etre informe. 

Certes, le Conseil n'a pas encore adopte toutes 
les decisions et reglements dont la preparation 
et !'elaboration, puis !'application, constituent 
une bonne partie des nouvelles taches de la Com
mission. Il n'en reste pas moins que les taches de 
preparation et d'elaboration existent bel et bien 
pour la Commission. Par ailleurs, d'autres ques
tions sont en cours, et il importe que la Commis
sion puisse les surmonter. Limitons-nous ici a 
citer quelques exemples, parmi d'autres, qui ne 
sont certainement pas limitatifs. 

Dans le domaine des relations exterieures, 
outre la poursuite des travaux deja entrepris, 
1966 pourrait etre caracterisee par les negocia
tions avec l'Autriche, des negociations avec les 
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Etats du Maghreb, l'uniformisation de la poli
tique commerciale et des travaux de plus en plus 
vastes dans le cadre des accords d'association 
conclus avec la Grece et la Turquie, ainsi que 
dans le cadre de la cooperation avec les pays 
ayant conclus des accords commerciaux avec la 
Communaute. 

Dans le domaine des affaires economiques et 
financicres, il y a la mise en reuvre de Ja poli
tique economique a moyen terme et de la poli
tique regionale qu'il imporie absolument de de
velopper. Dans le marche interieur, il importe 
absolument de rattraper l'excessif retard ap
paru en ce qui concerne le droit d'etablissement 
et la libre prestation des services, d'admettre 
cnfin la coordination et la reconnaissance mu
tuelle des dipl6mes et ce avant la fin de la pe
riode transitoire. Dans le domaine de la concur
rence, unc premiere enqu0te a, par secteurs, au 
titi"e de l'article 12 du rcglement n° 17 du Con
seil, ete declenchee, tandis que d'autres enquetes 
sont en preparation pour etre executees en 1966. 

La Communaute a d'autre part aborde l'har
monisation de la fiscalite. Ces travaux entrainent 
l'examen de tres nombreuses questions dont la 
complexite n'apparait pas devoir etre demon
tree. 

Pour les affaires sociales, il importe d'inten
sifier et d'ameliorer les travaux entrepris en 
vertu de l'article 118 du traite et de se preoccu
per des repercussions sociales de la mise en 
o?uvre progressive des politiques communes dans 
l'a.griculture et les transports. Enfin, le pro
gramme de politique economique a moyen terme 
comporte un grand nombre d'aspects sociaux. 

Sur ]'agriculture, il n'est guere besoin de faire 
beaucoup de commeniaires pour se rendre compte 
de l'ampleur des travaux causee par la mise en 
eeuvre de la politique commune dans ce secteur. 
Pour les transports, lc Conseil a adopte, au cours 
de l'anmSe 1965, plusieurs mesures importantes 
en vue de la realisation de la politique commune. 
Il faut, en 1966, mettre en reuvre ces mesures. 

Enfin, en ce qui concerne le developpement 
de l'outre-mer, il importe, comme le Parlement 
europeen et les gouvernements des Etats afri
cains et malgache associes l'ont demande, que la 
Commission s'efforce d'accelerer sensiblement la 
cadence d'instruction et d'approbation des pro
jets soumis au financement du premier et du 
deuxlemc Fonds. Le cumul des activiies des deux 
fonds necessite naturellement un accroissement 
tres sensible des effectifs. Signalons aussi les 
problemes trc;s difficiles pour les aides a la pro
duction et a la diversification, et a ce propos le 
calendrier rigoureux des campagnes qui doit 
etre respecte. 

Dans le cadre de ]'application de la conven
tion de Yaounde, signalons, d'autre part, la prise 
en consideration par la Commission des interets 
des E.A.M.A. dans la determination de la poli-
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tique agricole commune et dans ]'application des 
dispositions en matiere d'echanges, de droit d'eta
blissement et de prestation de services. 

29. Il reste que le Conseil s'est preoccupe 
egalement des emplois vacants et du nombre im
portant d'auxiliaires en place dont la situation 
administrative doit encore etre regularisee. Votre 
commission a premiere vue a ete heurtee de 
constater qu'au 1er decembre il y avait ala Com
mission de la C.E.E. encore 566 emplois vacants 
et 651 agents auxiliaires. Au mois de fevrier, ces 
chiffres ont ete ramenes a 516 pour les emplois 
permanents vacants et a 599 pour les agents 
auxiliaires. Il s'agit la evidemment de chiffres 
enormes, qui peuvent permettre de penser 
qu'avant de demander la creation de nouveaux 
emplois il y aurait lieu de pourvoir les emplois 
dont on dispose. Cette affirmation ne peut ce
pcndant pas etre faite aussi rapidement. A l'exa
men, il apparait d'abord que tous les postes per
manents sont en fait occupes et que leur nombre 
est meme depasse par celui representant le total 
des fonctionnaires en service et des agents auxi
liaires. Ensuite, il est vrai que la procedure pre
vue par le statut pour le recrutement est fort 
!ongue. 

D'autre part, les difficultes de recrutement 
sont reelles. La deterioration persistante du ni
veau des remunerations a enleve tout attrait 
pour se faire engager au service de la Commu
naute. En outre, on constate une rotation tres 
grande dans les services, ce qui oblige a recruter 
non seulement pour les nouveaux postes, mais 
encore pour les postes laisses ainsi vacants. 

30. Devant le Conseil comme devant votre 
commission, le representant de la Commission a 
souligne le caractere modere des demandes d'em
plois pour 1966. Plusieurs directions generales 
soufirent d'une penurie de personnel, et malgre 
un certain nombre de decisions entrainant des 
taches nouvelles, le Conseil a refuse toute de
mande d'emploi nouveau de meme que toute 
transformation d'emplois. 

Par contre - et il s'agit la pour le moins d'un 
<< curieux >> maniement de credit - le Conseil a 
au mcme moment decide de relever de 240.000 a 
250.000 unites de compte le credit pour les agents 
auxiliaires, tandis que d'un autre cote il a reduit 
de 370.000 a 340.000 unites de compte le credit 
pour les agents locaux et de 140.000 a 90.000 uni
tes de compte celui pour les heures supplemen
·~aires. 

31. La Commission de la C.E.E. a manifeste 
les plus vives reserves au sujet de la position 
prise par le Conseil en ce qui concerne les effec
tifs. Elle a expose a votre commission que ses 
demandes ne couvraient que les besoins deja 
signales en 1964 pour le budget 1965. Par ailleurs, 
la Commission etait en voie d'assainir, au point 
de vue reglementaire, la situation du personnel 



auxiliaire et temporaire. Encore faut-il que des 
pastes permanents lui soient accordes au lieu de 
]'obliger, par manque de tels pastes, a continuer 
a faire appel a du personnel auxiliaire. 

- Poiitique de personnet 

32. La politique du Conseil tendant it refuser 
chaque annee et ce depuis la mise en vigueur du 
traite de Rome toute transformation d'emplois 
compromet gravement ]'application du statut en 
ce qu'il devrait permettre aux fonctionnaires de 
beneficier des possibilites de promotion a l'inte
rieur de leur carriere. Le statut prevoit for
mellement que les emplois sont repartis par car
rieres s'etendant sur plusieurs grades. Or, comme 
suite a la position prise par le Conseil, il faut 
maintenant attendre qu'un emploi soit vacant et 
faire eventuellement un concours pour avoir une 
promotion de grade, alors que normalement le 
fonctionnaire classe depuis un certain nombre 
d'annees au grade de base de sa carriere devrait, 
selon ses merites, pouvoir acceder a un grade 
superieur dans la meme carriere sans pour ce1a 
changer d'emploi. 

Votre commission a souvent eu a se preoccu
per des conditions de carriere faites aux fonc
tionnaires europeens. Cette carriere est deja li
mitee au nombre des emplois, somme toute en
core assez restreint, dans les Communautes, par 
rapport aux grandes administrations des Etats 
membres. Le deroulement de la carriere se 
trouve encore encombre par des questions de 
nationalites et finalement, comme evoque ci
dessus, par le manque de postes et le refus du 
Conseil concernant la transformation des pastes, 
c'est-a-dire ]'inscription du budget de grades su
perieurs de la carriere. 

Ces faits ne constituent evidemment pas un 
attrait pour les fonctionnaires europeens qui, 
ayant quitte eventuellement leur administration 
nationale ou le secteur prive depuis un certain 
nombre d'annees, constatent que malgre la satis
faction de leur superieur hierarchique, ils pie
tinent, alors qu'entre temps leurs collegues des 
administrations nationales ou du secteur prive 
ant vu leur position normalement amelioree. 

33. A cela s'ajoute tout le probleme, qui de
vient de plus en plus pressant, concernant I' adap
tation du niveau des traitements et des indem
nites. Le statut prevoit que chaque annee, au 
mois de septembre, l'autorite budgetaire se pro
nonce sur l'adaptation du niveau des traitements 
et des indemnites, sur la base de propositions des 
executifs etablies en tenant compte d'un indice 
calcule par l'Office statistique des Commu
nautes europeennes en accord avec les offices de 
statistiques nationaux. Cha ue annee, cette dis
position du statut n'a pas re<;u une pleine appli
cation. Il en resulte que le niveau des traitements 
se deteriore constamment. Il y a deux ans, le Par
lement avait meme ete saisi de deux petitions 

revetues de la signature de pres de 1.600 fonc
tionnaires de la C.E.E. et de la C.E.C.A. 

Sur ]a base du rapport de votre commission 
presente en octobre 1964 (1), le Parlement euro
peen a adopte une resolution dans laquelle no
tamrnent il 

<< •••••• 

5. Invite toutes les institutions a etudier la 
mise au point, sur la base d'une etude d'en
semble objective et contradictoire et par 
voie de deliberations entre les autorites et 
les representants du personnel, d'une poli
tique des remunerations et des carrieres 
repondant aux besoins des institutions. )) 

Or, et c'est ce que votre commission deplore 
le plus, il n'y a toujours pas de deliberations 
entre les autorites et les representants du per
sonnel, et ce malgre les demandes reiterees des 
ropresentants du personnel adressees notamment 
aux autorites budgetaires, a savoir les Conseils 
de la C.E.E. et de l'Euratom et la Commission 
des quatre presidents de la C.E.C.A. Elle se per
met done d'insister pour qu'il soit enfin n~pondu 
a l'invitation rappelee ci-dessus du Parlement 
•?uropeen. 

~- Depenses de fonctionnenwnt 
(in-imeubles, matC.rid, etc.) 

34. Ces depenses qui sont inscrites aux cha
pitres IV a VIII indus et au chapitre X ne sou
levent guere d'observations de la part de votre 
commission. 

Elle ne voudrait ccpendant pas manquer de 
signaler l'augmentation assez considerable des 
credits pour les loyers. Cetle augmentation pro
vient du fait qu'en 1966 commencera le regrou
pement des services de la Commission autour du 
rand-point do 1a rue de la Loi a Bruxelles. 

Quant aux autres cr{,dits, c'est-a-dire ceux 
ayant trait au mobilier et au materiel, votre com
mission a constate qu'ils avaient ete evalues a 
un niveau tres strict. Selon la Commission de la 
C.E.E., ces credits seraient meme insuffisants 

· pour remplacer le materiel usage et qui com
mence a 2tre deficient. 

Au sujet des credits de fonctionnement, votre 
commission voudrait encore noter I' accord realise 
entre les executifs et le Conseil tendant ala mise 
sur pied d'un atelier central de mecanographie. 

CHAPITRE II 

Credits operationnels et credits specifiques 

35. Ces credits sont inscrits essentiellement au 
titre IV ainsi qu'au titre special pour le Fonds 

(1) Rapport fait au nom de la commission des buctaets 
et de l'aclnlinistration par l\1. Gaston Thorn, doc.'=' 80, 
1!)64-1965. 
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social europeen et le Fonds europeen d'orienta
tion et de garantie agricole. Pour ]'analyse des 
cred;ts, le present rapport traite au meme mo
ment et sous les memes rubriques des depenses 
assimilables a des credits operationnels comme 
ceux prevus aux chapitres suivants : 

- Chapitre IX -- Frais de reunions, convo
cations, stages ; 

- Chapitre X- Depenses de publications et 
de vulgarisation ; 

Chapitre XIV -- Aides, subventions et 
participations ; 

- Chapitre XVII -- Fonds europeen de de
veloppement. 

Il s'y ajoute egalement certains credits a ca
ractere nettement operationnel inscrits dans les 
etats de depenses des services communs, et plus 
particulierement de l'Office statistique des Com
munautes europeennes. 

Par rapport aux demandes de la Commission, 
les credits regroupes sous lcs rubriques mention
nees ci-dessus, a ]'exception cependant du titre 
special pour le F.E.O.G.A., ont fait l'objet de tres 
fortes reductions de la part des Conseils, bien 
qu'au totall'ensemble de ces credits soit quelque 
peu superieur a ceux accordes pour l'exercice 
1965. Encore faut-il dire qu'ils devaient etre 
notablement augmentes par rapport a 1965, en 
raison de nouvelles taches conferees a la Com
mission et ce conformement a des decisions deja 
prises par le Conseil ou a des propositions ela
borees par la Commission et soumises depuis un 
certain temps au Conseil. 

Parmi l'ensemble de ces credits, certains 
peuvent aisement etre individualises, c'est-a-dire 
trouver leur place dans la mise en application 
de la politique de la Commission selon certains 
secteurs d'activite (agriculture, social, transport, 
etc.). D'autres sont presentes de fac;on plus glo
bale. C'est le cas des credits inscrits a l'article 90 
pour les frais de voyage et de sejour pour re
unions et convocations en general. Il en est de 
meme d'une tres grande partie des credits ins
crits a l'article 93 de l'etat des depenses de 
l'O£fice statistique, ·depenses qui sont prevues 
pour toute une serie d'enquetes. 

36. Pour les credits de l'article 90, la Commis
sion avait prevu une legere augmentation, compte 
tenu de ]'augmentation du cout des frais de 
voyage et du rythme des reunions des differents 
comites. Il s'agit des credits destines a faire face 
aux frais de fonctionnemcnt de toute une serie de 
comites institues par les traites et reglements, par 
exemple le Comite monetaire, le Comite du Fonds 
social europeen, les Comites consultatifs profes
sionnels concernant ]'organisation commune 
des mal"Ches agricoles, certains comites pour les 
transports, etc. 

Le Conseil n'a pas accepte ces augmentations 
et a reconduit le credit de l'exercice 1965 qui, 
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compte tenu de certaines modifications apportees 
a la nomenclature budgetaire, s'eleve a 791.000 
unites de compte. 

d) Agriculture 

- F.E.O.G.A. 

37. Un titre special est consacre au Fonds 
d'orientation et de garantie agricole. En outre, 
dans diverses rubriques du budget sont prevus 
des credits directement lies a }'agriculture et a 
la mise en ceuvre de sa politique commune. 

38. Comme deja indique dans le present rap
port, un montant total de 300.713.100 unites de 
compte est inscrit au budget de la Communaute 
pour 1966 au titre du F.E.O.G.A. Il comporte non 
seulement les credits pour la campagne 1964-
1965, mais egalement la quasi-totalite des credits 
inscrits au budget de l'annee 1965 pour la cam
pagne 1963-1964 et qui ne pourront etre engages 
avant la cloture de cet exercice. Aussi le Conseil 
a-t-il marque son accord pour que de tels credits 
soient annules dans le budget 1965 et reinscrits 
au budget 1966. L'ensemble de ces credits consti
tue une estimation de caractere provisoire. Ils ont 
ete evalues apres consultation du Comite du 
Fonds. 

39. Pour la section garantie, les depenses re
latives a chaque periode ont ete calculees comme 
suit : 

Hestitution a l'expor
tation vers les pays tiers 

Article 500 Cereales 
510 Lait et pro

d ui ts lai tiers 
520 Viande de 

pore 
530 CEufs 
540 Volaille 
550 Viande 

bovine 
560 Riz 

Interventions sur le 
rnarche int2rieur 

Article 660 Interven
tions ayant 
un but et 
une fonction 
identiques 
aux restitu
tions 

661 Autres inter
ventions sur 
le marche 
intericur 

Chapitre LXVII 
Produits laitiers 

Chapitre LXVIII 
IVI:atieres grasses 

Periode 
1963-1964 

37.517.000 

4.302.000 
686.000 
505.000 

3.959.000 

2.883.000 

Peri ode 
1964-1965 

110.184.100 

20.590.900 

7.548.500 
1.144.300 
1.245.600 

768.500 

8.067.400 

7.623.800 

10.510.000 

8.000.000 
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Votre commission a pris note qu'au cours de 
sa 146e session, du 19 au 21 octobre 1964, le Con
seil s'est declare d'accord pour que l'Italie bene
ficie du financement par le F.E.O.G.A., pour sa 
campagne de commercialisation 1964-1965, en 
faveur de la production et de la commercialisa
tion des olives et de l'huile d'olive. 

40. Les depenses de la section << orientation >> 

au sens de l'article 3, paragraphe 1, alinea d, du 
reglement n° 25 sont fixees au tiers du montant 
evalue pour la section << garantie >>, soit : 

Pi,riode 1963-1964 Periode 1964-1965 

16.617.000 u.c. 58.561.000 u.c. 

41. Conformement aux dispositions de l'ar
ticle 7 du reglement n° 25, les recettes du Fonds 
sont constituees : 

a) Pour la periode 1963-1964, par des contribu
tions des Etats membres calculees : 

dans la proportion de 90 Ofo selon la cle 
prevue a l'article 200, paragraphe 1, du 
traite ; 

dans la proportion de 10 Ofo selon les im
portations nettes en provenance des pays 
tiers effectuees par chaque Etat membre ; 

b) Pour la periode 1964-1965, par des contribu-
tions des Etats membres calculees : 

dans la proportion de 80 Ofo selon la cle 
prevue a l'article 200, paragraphe 1, du 
traite ; 

dans la proportion de 20 Ofo selon les im
portations nettes en provenance des pays 
tiers effectuees par chaque Etat membre. 

42. Dans ces conditions, les contributions des 
Etats membres au financement des periodes 
1963-1964 et 1964-1965 s'etablissent de la maniere 
suivante: 

Periode 1963-1964 

Contributions selon la cle 
de l'article 200, para-
graphe 1: 59.822.100 u.c. 

Contributions selon les 
importations nettes: 

Periode 1964-1965 

Contributions selon la cle 
de l'article 200, para-

6.646.900 u.c. 

graphe 1 : 240.570.480 u.c. 

Contributions selon les 
importations nettes : 60.142.620 u.c. 

En ce qui concerne la seconde partie de ces 
dernieres contributions, la ventilation entre les 
Etats membres ne peut etre etablie avec preci
sion, en ce moment, pour les raisons suivantes : 

toutes les donnees statistiques ne sont pas 
encore disponibles ; 

sur la base de donnees provisoires, il ap
parait que la contribution de l'Italie de
passera le plafond de 28 °/o et les moda
lites de repartition de l'excedent devront 
etre convenues par le Conseil. 

43. La commission de !'agriculture a fait con
naltre a votre commission les principales obser
vations que souleve de sa part le projet de bud
get etabli par le Conseil pour l'exercice 1966. 
Votre commission resume ci-apres l'esscntiel de 
ses observations qui lui ont paru devoir etre re
tenues dans le present rapport. 

Tout d'abord, il importe que le Conseil prenne 
au plus vite une decision au sujet de la reparti
tion des charges entre les Etats membres, charges 
mentionnees au paragraphe 42 du present rap
port, et que la Commission de la C.E.E. hiHe 
cette decision en presentant en temps utile une 
proposition adequate. D'autre part, il y a lieu de 
souligner que pour une bonne partie les depenses 
du F.E.O.G.A. se substituent a des depenses sup
portees jusqu'ici par les tresors nationaux. Il 
s'opere done une prise en charge par la Com
munaute des depenses autrefois imputables aux 
budgets nationaux. En outre, dans certains Etats 
membres, les consommateurs contribuent dans 
une mesure croissante aux depenses occasionnees 
par la politique agricole commune. C'est la une 
raison deja suffisante en soi pour que les deci
sions que les instances competentes des Commu
nautes sont appelees a prendre en la matiere 
puissent faire l'objet de larges debats aa sein du 
Parlement europeen. 

Les depenses de la section << garantie >> du 
F.E.O.G.A. se rapportent en majorite a des resti
tutions a I' exportation vers les pays tiers ; 78 °/o 
de ces restitutions ont trait a des exportations de 
cereales. La commission de l'agriculture a fait 
observer a votre commission que dans Ie meme 
temps de grandes quantites de cereales ont ete 
importees des pays tiers. On peut done conside
rer que le systeme des restitutions a !'exportation 
de cereales de la C.E.E. rend possible !'importa
tion de cereales en provenance de pays tiers. Si 
l'on estimait trop elevees les charges decoulant 
de ces restitutions, on pourrait y remedier, dans 
une certaine mesure, en reduisant les importa
tions et en accordant davantage la preference 
aux cereales cultivees sur le territoire de la 
C.E.E. 

La commission de }'agriculture ne s'est pas 
prononcee en faveur de l'une ou l'autre de ces 
deux possibilites, mais a estime devoir attirer 
l'attention sur lc probleme ainsi pose. Par 
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ailleurs, la commission de I'agriculturo a term a 
rappeler que la prise en charge par la Commu
naute des peries a ]'exportation VOL'S Jos pays 
tiers implique l'cxistence d'une politique com
merciale communQ. 

Sur I' ensemble et commo m:.crctionne dans 
le paragraphe 18 du present rapport, il .impor
terait qu'une suite soit donnee a la clemancle du 
Parlement europeen tendant a ce que le docu
ment budgetaire au sujet de l'agriculture soit 
assorti d'elements permeHant non pas seulement 
de constater les depcnses entreprises par los 
Etats membres dans les exercices precedents, 
mais egalement des indications sur les prix et los 
credits qui seront a inscrire dans le budget sui
vant. Et ce en attendant que, confonnement a la 
proposition faite par la Commission de la C.E.E. 
dans ses documents sur le financement de la po
litique agricole commune, on en arrive a ce que 
soient inscrits au budget des credits ay<:mt un 
caractere prcvisionnel. 

Votre commission, comme la commission de 
]'agriculture, a pris acte avec satisfaction de la 
promesse capitale faite par la Commission de la 
C.E.E. d'assortir les propositions qu'elle doit pro
chainement presenter sur les prix communau
taires d'un certain nombre de produits agricoles 
importants d'un apen;u des incidences budge
taires de ces prix, ainsi que de leurs consequences 
d'ordre social et economique, tant pour les pro
ducteurs que pour les consommateurs. L'occasion 
sera ainsi donnee d'ouvrir vn debat de fond. A 
ce propos, la commission de ]'agriculture a tenu 
a faire observer combien il importerait que soit 
fourni par la meme occasion un apen;u des sub
ventions nationalcs c:ccordees a }'agriculture dans 
chacun des Etats membres. 

La commission de l'agriculture se doit d'ap
peler !'attention sur la nouvelle reglemontation 
concernant le financement de la politique agri
cole commune. Le regime actuel est venu a ex
piration a la fin de l'annee budgetaire 1964-1965, 
soit a la date du 30 juin 1965. -La nouvelle regie
mentation, que le Conseil examine actuellement 
sur la base du memorandum de Ia Commission de 
la C.E.E. du 22 juil1et 1965 (Financement de la 
politique agricole commune -- Moyens propres 
de la Communaute -- Extension des competenccs 
du Parlement europeen), devra encore etre cou
lee par la Commission de la C.E.E. dans la fol-me 
juridique d'une proposition concrete au Conseil. 
Votre commission et la commission de l'agr~cul·
ture escomptent que le Parlement sera consulte 
en temps utile sur cette nouvelle proposition. 

--- :1 utre;; creel its 

44. A l'artic]e 9~~, puur de~ 6tudes et cnquetes 
de caraeterc limite, la Cmnn;.i;;sion C:.e la C.E.E. 
avait demande un credit de '708.900 unites de 
compte, soit une augmentation d'environ 350.000 
unites de compte. Elle a lndique que cette augmen
tation etait justifiee par }a mise en CPUVre d'une 
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enqw~t" do conjoncture aupres des consomma
teurs et, en ce qui concerne ]'agriculture, par 
des etudes de marches agricoles et par des etu
des prealables destinees a fournir les elements 
indispensables pour l'elaboration de programmes 
communautaires pour la section « c~ientation >> 

du F.E.O.G.A. Ces etudes auraient pi rte notam
ment sur les structures agricoles proprement 
elites et sur les structures des marches agricoles. 

La quasi-totalite de cette augmentation des 
credits a ote refusee. Dans le projet de budget 
etabli par le Conseil, le credit pa.sse seulement 
de 348.000 a 400.000 unites de compte. 

45. A l'article 93 de l'etat des depenses de 
l'Office statistique, une augmentation des credits 
trcs substantielle avait ete prevue par la Com
mission pour la realisation de toute une serie 
d'enquetes. L'augmentation demandee atteignait 
plus de 1.000.000, dont, il est vrai, 800.000 unites 
de compte etaient reservees a une enquete sur 
Ia structure et la repartition des salaires. Ces 
800.000 unites de compte ont ete finalement 
ramenees, avec ]'accord de l'Office statistique, 
a 400"000. Cependant, comme l'ensemble du 
credit n'a ete porte que de 800.000 en 1965 a 
1.100.000 pour 1966, il en resulte qu'a part 
l'enquete sur la structure et la repartition des 
salaires toute une serie d'autres travaux de sta
tistiques, dont certains portant sur !'agriculture, 
devront etre reduits ou encore ne pourront etre 
mem's a bien au cours de l'exercice 1966. 

46. Par ailleurs, le budget, tel que propose 
par la Commission, prevoyait en son article 350 
des interventior:s communautaires dans la lutte 
contre les epidemics menac;ant le cheptel des 
Etats membres, pour un montant de 1.693.240 
uniU~s de compte. II s'agissait en particulier de 
credits destines a couvrir la deuxieme tranche 
du programme de lutte contre la peste porcine 
africaine sevissant en Espagne et au Portugal 
et constituant une menace grave pour la Com
munaute. 

Une 1elle intervention comme prem1ere 
tranche avait ete decidee par le Conseil et des 
credits d'un montant d'envrion 3.000.000 d'unites 
de compte figuraient au budget de l'annee 1965. 

Pour 1966, le Conseil a supprime tous les 
credits demandes. 

47. Votre commission a d'autre part note avec 
satisfaction ]'inscription d'un credit d'un mon
tant de 300.000 unites de compte a l'article 352, 
pour ]'organisation du reseau communautaire 
d'information agricole. 

48. Enfin, rappelons pour memoire que la 
Commission avait demande d;:ms son avant-pro
jet de budget la creation des emplois nouveaux 
suivants : 9 A --- 5 B et 12 C, qui n'ont pas ete 
accept{~s par le Conseil. Dans l'lntroduction a 



son etat previsionnel, la Commission a declare 
qu'elle se reservait de saisir en cours d'annee le 
Conseil d'effectifs supplementaires qui seront 
necessaires a la realisation du calendrier agri
cole dont le rythme dependra du developpe
ment ulterieur de la politique agricole commune 
a. definir par le Conseil. 

e) Af.faiTes sociales 

-- Fonds sociaL europeen 

49. Sous les articles 451 a 461 indus, la Com
mission et le Conseil, d'un commun accord, ont 
inscrit les credits destines aux depenses prevues 
~t l'article 125, paragraphe 1, alineas a et b, du 
traite. Ces credits, qui s'elevent a 21.642.400 uni
tes de compte, sont destines a faire face au rem
boursement aux Etats membres, dans les condi
tions du reglement n° 9, des depenses effcctuees 
dans le cadre des operations prevues par ]'ar
ticle 125, paragraphe 1, du traite. 

Dans les conditions actuelles, votre commis
sion n'a pas d'observations particulieres a sou
lever au sujet de ces credits. Elle ne voudrait 
cependant pas manquer l'occasion que presente 
l'examen du budget pour rappeler ses demandes 
reiterees tendant a une revision des conditions 
de concours du fonds et surtout a l'accroissement 
de ses possibilites d'intervention. 

-- Mesures particu.Lieres en faveur des travaiUe1Lrs 
Licencies des mines de soufre 

50. La Commission avait demande un credit 
de 2.920.000 unites de compte comme participa
tion financiere de la Communaute a l'octroi d'ai
des en favour des travailleurs licencies des mi
nes de soufre en Italie. 

Votre commission rappelle a ce sujet les de
bats qui ont eu lieu au mois d'octobre passe, et la 
resolution que le Parlement europeen a votee 
:1 cette epoque comme suite a la discussion d'un 
rapport fait au nom de la commission sociale 
par M. Vredeling (1). 

Dans cette resolution, le Parlement europeen 
a approuve, compte tenu de certaines modifica
tions, le principe qui est a la base des proposi
tions soumises par la Commission au Conseil, 
deja depuis le debut de l'annee 1965 et concer
nant la participation financiere de la Commu
naute economique europeenne a la mise en ceuvre 
de mesures en faveur des travailleurs des mines 
de soufre en Italie frappes par un licenciement. 

Le Conseil a entierement supprime les credits 
demandes, en considerant qu'il n'avait pas encore 
pris une decision sur les propositions en la ma
tiere de la Commission de la C.E.E. 

{') Doc. 90, 1965-1966. 

V otre commission deplore cette attitude. Elle 
considere que meme si formellemcnt le Conseil 
n'a pas encore pris, a la fin de l'annec HJ65, une 
decision sur des propositions presentees par 
l'executif d(:s le debut de cctte annee et appuyees 
par le :Parlement europeen, il ne pouvait cepen
dant s'opposer aux principes qui en sont a la 
base. 

Certes, la crise est une des raisons pour la
quelle le Conseil ne s'est sans doute pas encore 
prononce. C'est la un exemple faisant apparaitre 
combien cette crise a non seulcment des aspects 
institutionnels, mais des consequences directes 
au point d€' vue economique et social. 

En tout etat de cause, votre commission 
estime que le Conseil aurait pu et dfl employer la 
procedure des credits bloqw2s. Ainsi, un credit 
aurait ete prevu mais il n'aurait pu &tre engage 
par la Cornmission qu'au moment ou le Conspll 
aurait forrnellement pris une decision. Mainte
nant, meme dans le cas ou le Conseil prendrait 
rapidement une decision, elle ne pourrait pas 
etre appliquee concrdement puisqu'il faudra 
passer par la procedure du budgC't supplemen
taire qui. est fort longue et qui., comme la plupart 
des budgets supplementaires que l'on a connus 
jusqu'a present, est quasi-inoperantc. En cffet, 
trop souvent, le Conseil tarde a se prononcer sur 
les projets de budgets supplenwntaires, constate 
que l'on est tout pres de la periode d'&tablisse
ment du budget annuel et decide alors, au mieux, 
d'inserer Jes credits du budget supplementaire 
dans le budget annuel. De la sorte, une annee se 
trouve -:~coulee. 

Remarquons d'ailleurs sur la question de prin
cipe que le Comite du Fonds social euconecn a 
emis le 6 juillet 1965 un avis favorable a l'egard 
des demancles de credits presentees par la Com
mission. En consequence, il est permis de cons
tater, sans meme insister sur le protocole n° 3 
de 1960 sur le soufre - ou etaient formules des 
engagements juridiques tres precis de la part des 
Etats membres -, que les propositions de la 
Commission avaient recueilli ]'adhesion du Co
mite du Fonds social. Or, aux termes de l'ar
ticle 2 du statut de ce Comite, chaque gouverne
ment y est represente par deux representants. On 
ne peut done dire que les Etats membres ne 
s'etaient pas prononces et a fortiori qu'ils n'a
vaient pas cte d'accord. D'un autre cote, votre 
commission a enregistre avec satisfaction la de
claration qJe lui a faite M. Fischbach, au nom du 
Conseil, ei sdon laquelle celui-ci est convenu de 
traiter cette question par priorite. II a demande 
que le dossier complet lui soit presente endeans 
un mois. 

51. L'octroi de bourses d'etudes destinees ~l la 
formation professionnelle des enfants des travail-
leurs de l'industrie du soufre en Italie ne sera 
pas non plus possible puisque sur ce point egale-
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ment le Conseil a refuse le credit de 480.000 uni
tes de compte demande par la Commission. 

Cette question a egalement fait l'objet d'une 
proposition soumise par la Commission au Con
seil, au printemps de l'annee 1965. Elle se trouve 
actuellement dans la meme situation que la pre
cedente. 

-- Commission adrnini:;trative pour la securite so
ciale des travailleurs migrards 

52. Le credit destine a faire face aux frais de 
fonctionnement de cctte Commission a ete inscrit 
a l'article 340 et a ete legerement augmente, pas
sant en effet de 140.000 a 190.000 unites de 
compte. 

- Formation professi,onnelle 

53. La Commission avait prevu a l'article 341 
un credit substantiel de 4.865.480 unites de 
compte pour la· mise en ceuvre d'un P~"ogramme 
commun de formation professionnelle acceleree 
pour parer a certaines penuries de main-d'ceuvre 
qualifiee dans la Communaute. On peut even
tuellement discuter le moniant de ce cn?dit pour le 
seul exercice 1966. On ne peut cependant mettre 
en doute le bien-fonde de l'inscription d'un credit 
a une telle fin. Les problemes de la main-d'rEuvre 
retiennent en cffet de plus en plus ]'attention 
dans le cadre de la politique economique a moyen 
terme et egalement dans le cadre de la politique 
de conjonci:ure. On connait, depuis plusieurs 
annees, le probleme pose, pour le developpcment 
economique equilibre de la Communaute, par le 
manque de main-d'ceuvre quali£iee. Il s'agit de 
faire face a la penurie de main-d'ceuvre qualifiee 
dans la Communaute, et par la, de favoriser la 
compensation communautaire entre offres et de
mandes d'emplois aux termes du dernier regle
ment sur la libre circulation. Il est evident que 
ce n'est que si l'on reussit a qualifier de fac;on 
satisfaisante la ma.in-d'ceuvre existante qu'on 
peut rendre operant le principe de la priorite du 
marche communautaire du travail fixe par le 
reglement n° 38/1964, notamment en son ar
ticle 29. De plus, comme la Commission l'a sou
ligne - et cela est reconnu de toute part, tant 
dans les exposes faits par M. Marjolin sur Ja 
situation economique de la Communaute que 
dans differents documents sur la politique con
joncturelle et la politique economique a moyen 
terme - la penurie de main-d'ceuvre qualifiee 
constitue un obstacle certain a un developpement 
encore meilleur et plus equilibre de l'economie 
de la Communaute. Il apparait bien, en conse
quence, que les diverses mesures envisagees pour 
la mise en ceuvre de la politique economique a 
moyen terme, et, surtout, pour atteindre les buts 
finals prevus par ]'article 2, doivent etre menees 
de pair avec un certain nombre de mesures 
d' ordrc social parmi lesquelles en partieulier 
celles ayant trait a la formation professionnelle. 

Cependant, les membres du Conseil, tels 
qu'ils etaient reunis a la fin de l'annee 1965, oni 
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considere qu'une decision de principe n'etait pas 
intervenue en ce qui concerne la formation pro
fessionnelle et sont convenus, en consequence, de 
supprimer le credit et de le remplacer par la 
mention <<pour memoire >>. 

Et ainsi, jusqu'a ce qu'eventuellement un bud
get supplementaire soit presente et adopte et 
qu'au prealable le Conseil ait pris une decision 
de principe, plus d'une annee se sera a nouveau 
ecoulee sans que la Communaute ait pu s'occuper 
activement de la formation professionnelle pour
tant reconnue indispensable. 

- Jeune.s travailleurs 

54. Un credit de 15.000 unites de compte doit, 
de l'avis du Conseil, permettre a la Commission 
de poursuivre en 1966 les mesures de mise en 
ceuvre du programme commun pour favoriser le 
developpement des echanges de jeunes travail
leurs de la Communaute. 

Votre commission s'est demande si ce cre
dit n'etait pas trop minime par rapport a l'im
portante tache qu'il est destine a remplir. 

- Enquete sur la strncture et la repartition des 
salaire.s 

55. Cette enquete a fait l'objet d'une decision 
de principe. L'Office statistique des Commu
nautes europeennes avait done prevu a l'ar
ticle 93 de son etat previsionnel de depenses un 
credit d'une somme de 800.000 unites de compte 
a cet effet. Selon les estimations de l'Office, le 
cout total de l'enquete s'elevera a 1.200.000 uni
tes de compte. Il a ete fait valoir qu'elle por
terait evidemment sur plusieurs exercices et 
qu'en tout etat de cause les credits qui seraient 
depenses en 1966 pourraient meme etre infe
rieurs a 800.000 unites de compte. Aussi, en 
accord avec l'Office statistique des Communau
tes europeennes, le credit a-t-il ete ramene pour 
1966 a 400.000 unites de compte. 

f) Developpernent de l'outre-mer 

56. Encore au budget de l'annee 1965, le cha
pitre XVII prevoyait des credits pour les hono
raires d'experts, les frais de missions et autres 
frais d'administration du Fonds europeen de 
developpement. Ces credits n'apparaissent plus 
dans le budget de 1966, les frais d'administra
tion etant essentiellement a la charge directe 
du nouveau Fonds europeen de developpement. 

Par contre, certains credits pour le deve
loppement de ]'outre-mer sont desormais inscrits 
a un chapitre special, le chapitre XXXVIII. Il 
y est prevu, comme pour l'exercice 1965, un 
credit de 1.000.000 d'unites de compte destine a 
couvrir les frais resultant de ]'octroi de 300 
bourses d'etudes aupres d'institutions ou etablis
semcnts specialises des pays de la Communaute, 
des Etats d'outre-mer associes ou eventuelle
ment d'autres pays, a des ressortissants des pays 
associes. 



Un nouveau credit de 7.500 unites de compte 
se trouve inscrit au projet de budget pour 1966. 
Dans le commentaire figurant en regard de ce 
credit, il est mentionne qu'en raison du tres 
grand interet que presentent les colloques mix
tes, c'est-a-dire ceux qui groupent des ressortis
sants des Etats africains et malgache associes a 
la Communaute et des ressortissants des pays 
d'outre-mer non associes, il est apparu necessaire 
de prevoir ce credit afin de couvrir une partie 
des frais afferents aux non-associes et qui ne 
peuvent pas etre pris en compte par le Fonds 
europeen de developpement. 

Votre commission approuve ['inscription d'un 
tel credit. 

57. De meme, votre commission appreCle le 
fait que la Commission de la C.E.E. ait prevu, 
au poste 902, un credit d'un montant de 48.000 
unites de compte destine a permettre le finance
ment d'un voyage dans les Etats associes, des 
mernbres du Comite du Fonds europt''en de de
veloppement. Elle ne peut done que regretter 
vivement que le Conseil ait supprime ce credit. 

58. Enfin, votre commission attire l'attention 
sur les difficultes que rencontrera la Commission 
de la C.E.E. par manque de personnel, pour 
mener avec la rapidite necessaire la cadence 
d'instruction et d'approbation des projets soumis 
au financement du Fonds. En effet, des effectifs 
supplementaires sont necessaires. Pourtant, le 
Conseil a refuse, cornme deja mentionne dans le 
chapitre I de la presente partie, les demandes 
d'emplois nouveaux presentees par la Commis
sion, a savoir 7 postes A, 6 postes B et 7 postes C. 

g) Economie, energie, marche et concurrence 

59. Dans ce domaine, comme le souligne a juste 
titre la Commission dans l'introduction a son 
etat previsionnel (l), des travaux considerables 
sont a mener. Ils sont d'autre part urgents et 
presentent un caractere complexe. Le manque 
d'effectifs se fera particulierement sentir dans ce 
secteur. De plus, votre commission a observe que 
la reduction des credits apportee a l'Office sta
tistique des Communautes, pour poursuivre ou 
commencer des etudes et enquetes fondamenta
les, constituera une autre difficulte pour realiser 
en temps voulu l'application du traite, du proto
cole d'accord sur l'energie et la politique econo
mique a moyen terme. 

Votre commission a note en outre, et de fac;on 
plus particuliere, qu'il ne sera guere possible, 
par manque de credits, de mener a bien, en 1966, 
une enquete de conjoncture aupres des consom
mateurs, enquete dont !'importance avait pour
tant deja ete soulignee dans le memorandum de 

(I) Voir annexe I au present rapport. 

la Commission sur le programme d'action de la 
Communaute pendant la deuxieme etape (1). 

60. Dans le domaine de la concurrence, outre 
les difficultes qui resultent du manque de per
sonnel, votre commission regrette la suppression 
du credit demande par la Commission a l'ar
ticle 102, en vue de la publication d'une etude 
sur le droit de la concurrence deloyale. 

h) Transports 

61. Pour la premiere fois, un chapitre special 
apparait pour les transports dans le budget de la 
Commission de la C.E.E. Il s'agit du chapitre 
XXXVI. Un seul credit y est prevu, d'un mon
tant de 4.620 unites de compte, pour la Confe
rence ferroviaire europeenne et ce, en applica
tion de la decision du Conseil, du 9 mars 1965. 

62. Dans un autre chapitre est prevu, sous le 
poste 932, un credit d'environ 80.000 unites de 
compte pour l'organisation de l'enquete pilote 
prevue par l'article 3 de la decision 65/270 du 
Conseil, sur les couts des infrastructures servant 
aux transports par chemins de fer, par routes et 
par voies navigables. 

63. Dans le chapitre I du present rapport, votre 
commission a d'autre part emis certaines obser
vations sur les conditions dans lesquelles la 
Commission devra faire face aux nouvelles taches 
qui lui sont confiees en vue de la mise en aouvre 
de la politique commune des transports, sans que 
pour autant elle ait pu obtenir le personnel 
supplementaire necessaire. 

i) Information, publication et depenses 
de vuigarisation 

SeTvice commun de presse et d'infoTmation 

64. Cette rubrique concerne evidemment d'a
bord les credits du Service commun de presse et 
d'information. 

Les demandes presentees par le Service de 
presse et d'information ont ete raisonnables. 
Elles se sont ramenees en effet, en matiere de per
sonnel, a demander la creation d'un seul emploi 
de grade A au titre de la C.E.C.A. pour le bureau 
de New York. En ce qui concerne les depenses 
d'activite communes et specifiques, !'augmenta
tion proposee par le service n'a ete que de 5 Ofo, 
ce qui correspond a l'evolution des prix. Ainsi 
le volume d'activite resterait inchange. 

Le Conseil a accorde l'emploi nouveau de
mande. 

(1) Le credit de !'article 93 a ete tres sensiblement reduit 
par le Conseil par rapport aux propositions de l'exe
cutif. L'augmentation demandee par l'executif de cet 
article avait entre autres pour but de mener une en
quete de conjoncture aupres des consommateurs. 
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Il a n2duit quelque peu certains credits de 
fonctionnement, sans que ces reductions doivent, 
de l'avis de votre commission, soulever des diffi
cultes insurmontables. Par contre, lc:: Conseil a 
reconduit le credit de 1965 pour les depenses 
d'information, de vulgarisation et de participa
tion aux manifestations publiques, ce qui a pour 
effet, selon le Service de presse et d'information, 
de diminuer, par rapport a 1965, les activites de 
celui-ci, compte tenu de ]'augmentation des couts 
intervenue en 1965. 

Votre commission ne peut manquer de relever 
que la reduction ainsi operee par le Conseil pa
rait en contradiction avec la decision prise par 
celui-ci, demandant au Service de presse et d'in
formation de developper l'effort d'information 
vers l'exterieur tout en ne diminuant pas celui-ci 
a l'interieur de la Communaute. 

- Exposition de Montreal en 1967 

65. Les Conseils ont decide de faire participer 
les Communautes a !'exposition universelle de 
Montreal en 1967. Pour l'annee 1966, les depen
ses a prevoir sont estimees a 700.000 unites de 
compte, dont 45 °/o a la charge de la C.E.E., soit 
315.000 unites de compte. 

- Aides, subventions et participations 

66. Pour des aides et subventions a des insti
tutions d'enseignement superieur, a des mouve
ments d'interet europeen, et en vue de financer 
certaines bourses d'etudes, des prix europeens, et 
participer a des congres et manifestations occa
sionnelles, un credit de 100.000 unites de compte 
a, sur proposition de la Commission, ete inscrit 
au chapitre XIV. 

- Publications et <<Journal ofjiciel >> 

67. Les credits pour les publications sont in
changes en 1966 par rapport a 1965, ce qui est 
assez etonnant vue !'augmentation des couts. 
Cependant, si la Commission de la C.E.E., qui a 
propose le maintien pour 1966 du credit de 1965, 
peut faire face a toutes ses depenses dans ce do
maine, votre commission ne peut que s'en feli
citer. 

68. Un probleme semble surgir au SUJet des 
credits pour le <<Journal officiel ''·La Commission 
avait propose de faire passer ces credits de 
260.000 unites de compte en 1965 a 300.000 unites 
de compte en 1966. 

Cette augmentation pourra1t para1tre justifiee 
pour plusieurs raisons. D'une part, le nombre des 
reglements et decisions de la C.E.E. a paraitre 
dans le «Journal o£ficiel » augmente. D'autre 
part, on sait que les frais d'impression ont eux 
aussi augmente. Enfin, la Commission, depuis 
quelques mois, publie egalement au ((Journal 
officiel », sous forme d'informations, les propo
sitions qu'elle soumet au Conseil. Mais celui-ci 

a reduit le credit demande en le ramenant au 
niveau de l'exercice 1965. Votre commission re
gretterait beaucoup que cette reduction ait pour 
effet d'empecher la Commission de poursuivre 
la publication au <<Journal officiel >>, sous forme 
d'informations, des textes qu'elle soumet au Con
seil depuis de nombreuses annees. En effet, le 
Parlement europeen a manifeste le souci de voir 
donner aux propositions des executifs une publi
cite beaucoup plus large permettant notamment 
aux milieux les plus divers et interesses a la 
matiere de s'en preoccuper et done de faire 
connaitre leurs observations. 

j) Office statistique 
cles Commurwutes europeennes 

69. Les differents credits de cet office ont deja 
ete evoques dans les divers paragraphes prece
dents du present rapport. On pourra done, sous 
cette rubrique, se limiter a rappeler que les cre
dits operationnels, tels qu'ils ont ete arretes par 
les Conseils, apparaissent comme etant d'un strict 
minimum qui ne permettra cependant pas de 
mener dans les delais souhaitables toutes les 
enquetes envisagees et jugees necessaires. Par 
ailleurs, un accord s'est realise en vue de la cons
titution d'un atelier commun de mecanographie 
tandis que les demandes de personnel ont ete 
reduites. Il est vraisemblable qu'avec la reprise 
des activites du Conseil il sera necessaire de 
prevoir pour l'Office statistique des Communau
tes europeennes un budget supplementaire assez 
important lui permettant de faire face a ses tra
vaux, plus particulierement dans le domaine 
agricole, la conjoncture, les affaires sociales, la 
politique economique a moyen terme et les in
vestissements dans le secteur industriel. 

k) SeTvice juridique commnn 

70. Les credits et les effectifs de ce service 
commun sont tres mesures. Ils n'appellent pas 
d'observations particulieres de la part de votre 
commission. 

DEUXIEME PARTIE 

Les institutions communes et les organes 
communs 

a) PaTlement europeen 

71. Le Parlement europeen a etabli un etat 
previsionnel de ses depenses pour l'exercice 1966 
deja au cours de sa session de juin 1965, et ce 
conformement a son reglement et selon le calen
drier en matiere budgetaire prevu par les traites 
et les reglements financiers. 

Cet etat previsionnel se trouve repris tel quel 
tant dans l'avant-projet de budget dresse par la 
Commission de la C.E.E. que dans le projet de 
budget etabli par le Conseil. 



Votre commission n'a done pas a revenir sur 
cet etat previsionnel ; elle entend cependant 
mentionner dans le present rapport trois faits 
intervenus entretemps. 

1'2. Le Conseil a accepte sans aucune modifica
tion l'organigramme des effectifs pour 1966. II 
est vrai d'ailleurs que le Parlement europeen a 
E'·te tres mesure dans l'elaboration de cet organi
gramme. L'autorite investie du pouvoir de nomi
nation de notre institution a, de plus, donne au 
Conseil l'assurance qu'il ne recruterait pas pen
dant un an, pour certains emplois nouveaux, au 
grade superieur de la carriere mais au grade 
inferieur. 

1'3. En ce qui concerne les credits, il s'est avere 
depuis la preparation de l'etat previsionnel du 
Parlement europeen -- commencee, rappelons-le, 
des le mois de mars 1965 - qu'il serait neces
saire de proceder en cours d'annee a un renforce
ment des credits prevus pour le personnel a la 
suite d'une erreur de calcul. Ce renforcement 
aura pour objet de mettre les credits pour le 
personnel permanent au niveau necessaire et ce 
conformement a l'organigramme et a la position 
administrative du personnel ; ainsi sera comble 
un manque de credit apparu 8. la suite de la 
r€·vision des calculs qui ont ete effectues au prin
temps. D'un autre cote, des efforts seront entre
pris pour comprimer certaines autres depenses, 
compte tenu de l'evolution qui s'est produite de
puis le debut de l'annee et qui permet, dans une 
certaine mesure, de reajuster quelques credits 
de fonctionnement. De la sorte, il est prevu que 
les credits necessaires pour couvrir les depenses 
de personnel pourront etre preleves, dans toute 
la mesure du possible, sur certains credits d'au
tres articles de l'etat previsionnel. 

Si neanmoins - ce que l'on ne peut a cette 
epoque exclure totalement -les credits restaient 
insuffisants, il faudra, mais alors seulement, 
recourir a la procedure d'un budget supplemen
taire. 

74. Un budget supplementaire pourrait egale
ment etre rendu necessaire, d'une part, a l'oc
casion de la mise en c:euvre du traite sur la 
fusion et de la decision prise par les represen
tants des gouvernements concernant l'implanta
tion des institutions et des services et, d'autre 
part, comme suite a la decision que les Conseils 
et la Commission des quatre presidents de la 
C.E.C.A. sont appeles a prendre au sujet de 
l'adaptation des traitements des fonctionnaires, 
et par lade fixer le coefficient correcteur. 

75. Comme indique dans la resolution votee 
par le Parlement europeen en novembre 1965, il 
convient effectivement d'ameliorer les conditions 
materielles de travail de cette institution et de 
son secretariat general. Par cette resolution, le 
Parlement europeen a charge votre commission 

de <<proposer une modification aux projets de 
budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour l'exer
cice 1966, des qu'elle en sera saisie, de sorte a 
prevoir un credit approprie a l'etat previsionnel 
du Parlement europ{,en et affecte aux travaux 
preparatoires a l'amelioration des conditions de 
travail du Parlement europeen a Strasbourg » (1). 

Au meme moment, et dans la meme resolu
tion, le Parlement europeen a demande a son 
bureau d'examiner quelles sont les mesures 
necessaires pour ameliorer les conditions mate
rielles de travail pour les parlementaires et le 
secretariat general a Strasbourg, ainsi qu'a 
Bruxelles et a Luxembourg. 

Au moment de l'etablissement du present 
rapport, votre commission n'a cependant pas pu 
encore prendre connaissance de l'examen auquel 
le bureau a ete charge de proceder ni, a fortiori, 
de ses resultats. Elle n'est done pas en mesure 
des a present d'evaluer le montant du credit 
<< approprie >>. 

Elle se propose de prevoir un tel credit des 
qu'elle disposera des donnees necessaires dans le 
nouvel etat previsionnel du Parlement europeen 
pour l'exercice suivant, lequel etat sera elabore 
dans les prochains mois, de sorte a etre soumis 
en seance pleniere en juin 1966. Ainsi votre com
mission pourra alors - elle l'espere - disposer 
du resultat des etudes effectuees par le bureau. 
Elle pourra eviter d'autre part de modifier le 
budget de la Communaute pour 1966, ce qui en 
retarderait encore la mise en vigueur. 

b) Conseils 

76. L'etat previsionnel des Conseils est en 
Iegere augmentation par rapport a celui de 
l'exercice 1965. Ceux-ci declarent maintenir 
leurs depenses dans une limite de 3,7 Ofo d'aug
mentation. Si cependant on ajoute aux credits 
prevus pour 1966 ceux inscrits dans un budget 
supplementaire qui a ete presente au Parlement 
le 20 decembre, l'accroissement par rapport a 
1965 represente environ 7 Ofo. D'autre part, l'ef
fectif du secretariat des Conseils augmente de 
15 unites et s'eleve ainsi au total de 525 agents. 

c) Comite economique et social 
et Commission de controle 

77. Les etats previsionnels de ces deux organes 
sont annexes a l'etat previsionnel des Conseils. 

Pour le Comite economique et social, l'ac
croissement des depenses represente environ 
11 Ofo. II es du principalement aux depenses de 
personnel, et ce en raison du niveau plus eleve 
des remunerations et indemnites, comme suite 
aux decisions prises en la matiere par les Con
seils, et d'un effectif accru qui passe de 96 a 
103 fonctionnaires. 

(') Doc. 105, 1963-1966. 
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Pour la Commission de controle, les depen
ses sont maintenues a un taux d'accroissement 
plus faible. Par rapport a 1965, ]'augmentation 
represente 8,7 °/o. 

d) Cour de justice 

78. L'etat previsionnel de la Cour de justice 
a fait ]'objet de plusieurs modifications, apres 
consultation d'ailleurs de cette institution. D'une 
part, il fallait adapter les credits pour les mem
bres de la Cour aux decisions prises, en ma
tiere de remunerations, par les Conseils. D'autre 
part, il fallait regler un conflit entre les Con
seils et la Cour au sujet de l'organigramme de 
cette institution. 

La Cour a demande, d'une part, quelques 
emplois nouveaux et des transformations d'em
plois et, d'autre part, la regularisation des no
minations ad personam. Finalement, les Con
seils ont accorde 5 emplois nouveaux, a un grade 
fixe en accord avec la Cour. Par ailleurs, le 
tableau des effectifs de la Cour fait appara1tre 
que sur 106 emplois permanents 36 sont classes 
a titre personnel dans une categorie ou un grade 
superieur. 

Votre commission espere qu'il est ainsi mis 
fin a une querelle qui dure depuis plusieurs 
annees au sujet du classement du personnel de 
la Cour. 

Conclusions 

79. Comme votre commission l'a deja men
tionne dans ]'introduction au present rapport, 
le projet de budget etabli par le Conseil pour 
l'exercice 1966 n'a pas suscite << d'enthousiasme » 

de sa part. 

L'analyse qui en a ete faite essentiellement 
dans la premiere partie du present rapport fait 
apparaitre que ce budget permettra certes a la 
Commission de la C.E.E. de poursuivre certai
nes de ses activites deja en cours. Cette ana
lyse fait cependant, d'un autre cote, apparaltre 
que des difficultes tres grandes seront rencon
trees, et ce particulierement en raison d'un 
manque de personnel et a la suite de la reduc
tion tres substantielle apportee par le Conseil a 
des credits operationnels ou encore a certains 
credits specifiques. Les domaines qui apparais
sent comme etant les plus touches sont ceux de 
la definition et de la mise en ccuvre concrete 
des politiques communes. L'agriculture pose un 
probleme particulier en ce qui concerne le re
gime de son financement. Mais des problemes 
surgissent egalement en ce qui concerne la poli
tique economique et notamment la programma
tion a moyen terme et la politique economique 
regionale, ainsi que la politique des transports 
et soutout le secteur des affaires sociales. C'est 
pour ce dernier secteur d'ailleurs que les modi
fications apportees par le Conseil aux credits 
demandes par la Commission apparaissent les 
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plus graves. Rappelons a ce sujet la suppression 
totale de tous les credits demandes pour les 
travailleurs licencies des mines de soufre, ainsi 
que la suppression totale du credit demande par 
la Commission pour la formation profession-

neUe. 
Dans le secteur du developpement de ]'outre

mer, votre commission se doit d'insister encore 
une fois sur la necessite qu'il y a de doter la 
Commission du personnel necessaire pour acti
ver la cadence de l'instruction des projets sou
mis au Fonds europeen de developpement. Non 
seulement la cadence doit etre amelioree, mais 
il importe en plus que les instructions puissent 
etre faites avec des moyens permettant de mieux 
etudier les projets et d'en tirer les consequences 
necessaires. Cette demande reiteree a plusieurs 
reprises deja a de nouveau ete presentee de 
fac;on tres nette par les representants des Etats 
africains et malgache associes lors de la derniere 
Conference parlementaire prevue par la con
vention de Yaounde, qui s'est tenue 8. Rome 
dans la premiere quinzaine du mois de decembre. 

80. D'un autre cote, votre commission insiste 
aupres de la Commission de la C.E.E. pour 
qu'elle resolve le probleme pose par le nombre 
de postes permanents encore vacants et sur
tout par le nombre tres important de personnel 
auxiliaire employe. Il reste aussi que l'on ne 
peut admettre, comme c'est pourtant le cas 
actuellement, que certains experts ou fonction
naires des administrations nationales soient au 
service de la Commission a titre de pret. 

81. Votre commission peut comprendre, dans 
une certaine mesure, surtout dans les circons
tances actuelles, que les membres du Conseil 
et leurs experts budgetaires aient eu quelques re
ticences pour accorder des credits pour des acti
vites au sujet desquelles le Conseil n'a pas en
core pris formellement une position en bonne et 
due forme Pourtant il apparait bien que des 
accords soient intervenus sur les principes qui 
sont a la base d'un certain nombre de proposi
tions soumises depuis un certain temps deja 
par la Commission au Conseil. 

Aussi votre commission recommande-t-elle 
a la Commission et au Conseil, dans de tels cas, 
d'employer la procedure des credits bloques. De 
la sorte, la procedure d'un budget supplemen
taire serait evitee et, d'autre part, les credits 
ayant ete prevus pourraient, apres deblocage, 
etre immediatement utilises pour la mise en 
ceuvre de la decision prise par les Conseils. 

Il conviendrait naturellement que, dans le 
cadre de la procedure des credits bloques, le 
Parlement europeen soit informe, et par la Com
mission et par le Conseil, de la decision deblo
quant des credits. 

82. Cette procedure des credits bloques 
n'ayant cependant pas ete utilisee pour le bud-



get soumis actuellement au Parlement europeen, 
celui-ci, en se limitant a en prendre acte, doit au 
meme moment demander avec insistance a la 
Commission de preparer et au Conseil d'etablir, 
dans un delai tres proche, un etat previsionnel 
supplementaire des depenses. 

Votre commission propose des a present que 
cet etat previsionnel supplementaire des depen
ses pour la Commission de la C.E.E. porte no
tamment sur les points suivants : 

augmentation mesuree des effectifs perma
nents de la Commission de la C.E.E. ; 

augmentation des credits de l'Office statisti
que des Communautes europeennes pour la 
mise en ceuvre de certaines enquetes, et plus 
particulierement celles ayant trait aux affai
res sociales, a ]'agriculture, aux transports, 
a la conjoncture et aux investissements ; 

reintroduction du credit demande pour les 
travailleurs licencies des mines de soufre et 
pour l'aide a octroyer aux fils de ces tra
vailleurs; 

reintroduction du credit demande pour la 
participation de la Communaute a la forma
tion professionnelle ; 

reintroduction du credit demande pour le 
financement d'un voyage dans les Etats afri
cains et malgache associes des membres du 
Comite du Fonds de developpement. 

83. Par le present rapport, votre commission 
a entendu apporter sa contribution aux delibe
rations du Parlement europeen sur le projet de 
budget de la C.E.E. pour l'exercice 1966. Dans 
ses conclusions finales, elle invite le Parlement 
europeen a se limiter a prendre acte de ce pro
jet de budget et, au meme moment, a demander 
]'elaboration et l'etablissement d'un etat previ
sionnel supplementaire. Ce faisant, elle a eu 
pour principale preoccupation de permettre a la 
Communaute de la C.E.E. de disposer tres rapi
dement enfin d'un budget pour l'exercice 1966. 
C'est la raison essentielle pour laquelle elle a 
renonce a proposer des modifications a celui-ci. 

Votre commission rappelle la decision prise 
par le Parlement europeen et selon laquelle, 
lorsque celui-ci entend apporter des amende
ments au projet de budget et transmettre alors 
un projet de budget modifie au Conseil, ces 
amendements doivent faire l'objet d'un vote par 
appel nominal. En proposant au Parlement euro
peen de prendre acte du projet de budget et done 
de ne pas le modifier, quitte a reporter toute la 
discussion sur le projet du budget supplemen
taire, votre commission se rend compte que par 
la, conformement au traite, le projet de budget 
pour 1966 sera repute definitivement arrete des 
le moment ou le Parlement europeen en aura 
pris acte. 

84. En consequence, votre commission soumet 
au vote du Parlement europeen la proposition de 
resolution ci-apres : 

Proposition de resolution 

relative au projet de budget de Ia Communaute economique europeenne pour 
l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

vu le projet de budget de la Communaute 
economique europeenne pour l'exercice 1966 
etabli par le Conseil (doc. 4), 

ayant pris connaissance de l'avant-projet de 
budget transmis par la Commission de la 
C.E.E. au Conseil et pour information au Par
lement europeen, 

vu le rapport de sa commission des budgets 
et de ]'administration (doc. 14), 

vu ]'article 203 du traite instituant la Com
munaute economique europeenne, 

vu le paragraphe 6 de sa resolution du 12 mai 
1964 (1), par lequel il s'est declare d'accord 
pour que les propositions de modifications au 
projet de budget £assent l'objet d'un vote par 
appel nominal, 

-----
(1) J.O. no 81 du 27 mai 1964, p. 1263/64. 

1. Apprecie !'introduction presentee par la 
Commission de la C.E.E., dans l'avant-projet de 
budget, a son etat previsionnel de depenses et de 
recettes, introduction constituant effectivement 
un expose des motifs ; 

2. Regrette que cette introduction n'ait pas 
ete reprise dans le document soumis au Parle
ment europeen par le Conseil et considere que 
l'expose des motifs presente par ce dernier est 
insuffisant pour permettre de se prononcer en 
toute connaissance de cause sur les motifs poli
tiques dont le budget doit etre !'expression 
comptable; 

3. Prend acte avec satisfaction de ce que le 
Conseil, suivant la tradition maintenant solide
ment etablie, ait ete represente devant sa com
mission des budgets et de !'administration et 
qu'il ait pris part au debat ayant eu lieu en 
seance pleniere et publique du Parlement ; 

4. Considere que le projet de budget, tel qu'il 
a ete etabli par le Conseil, ne prevoit pas de 
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credits suffisants en vue de ]'intensification de 
certaines activites, jugees indispensables de la 
Commission de la C.E.E. ; 

5. Regrette tres vivement la suppression ef
fectuee par le Conseil des credits demandes par 
la Commission, notamment a l'article 341 pour 
la mise en oeuvre d'un programme commun de 
formation professionnelle acceleree pour parer 
a une certaine penurie de main-·d'oeuvre quali
fiee dans la Communaute, pour ]'octroi de bour
ses d'etudes destinees a favoriser la formation 
professionnelle des enfants des travailleurs de 
l'industrie du soufre en Italie, et a ]'article 471 
pour les mesures particulieres en faveur des tra
veilleurs licencies des mines de soufre, non
obstant le fait que le Comite du Fonds social 
europeen, dans lequel sont representes chacun 
des Etats membres, a emis le 6 juillet 1965 un 
avis favorable a regard de ]'inscription de ce 

dernier credit ; 

6. Estime que les importantes activites que la 
Commission a a developper d'une part et a entre
prendre d'autre part dans plusieurs domaines 
concernant entre autres ]'agriculture, la politique 
economique a moyen terme, la conjoncture et 
les transports, justifient les demandes d'emplois 
nouveaux presentees par la Commission et re
grette que le Conseil n'y ait pas donne la moindre 

suite ; 

7. Rappelle la necessite pour la Commission 
d'accelerer et d'ameliorer les instructions des 
projets soumis au Fonds de developpement, ce 
qui implique le renforcement du personnel de la 
Commission en charge de ces questions et qui est 
manifestement insuffisant, et regrette que le 
Conseil n'ait pas non plus a ce sujet tenu le 
moindre compte de la demande de la Commis
sion ni de l'insistance manifestee a ce sujet a Ia 
Conference parlementaire prevue par la conven
tion de Yaounde par les delegues des Etats afri
cains et malgache associes ; 

8. Constate d'autre part la presentation tn?s 
tardive du projet de budget pour l'exercice 1966, 
c'est-a-dire apres meme que cet exercicc ait 

commence; 

9. Entend essentiellement pour le moment 
permettre a la Communaute de la C.E.E. de dis
poser le plus rapidement possible d'un budget ; 

10. Se limite dans ces conditions a prendre 
acte du projet de budget etabli par les Conseils, 
renonce pour le moment a presenter un certain 
nombre de modifications et constate que dans les 
conditions prevues par ]'article 203, paragraphe 4, 
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le projet de budget est repute definitivement 

arrete ; 

11. Invite la Commission a preparer et le 
Conseil a etablir, a bref delai, un projet de bud
get supplementaire pour l'exercice 1966 prevo
yant notamment des credits aux fins suivantes : 

a) Adaptation du nombre des fonctionnaires 
de la Commission a ]'evolution de ses Hl
ches dans ses differents secteurs d'activite; 

b) Mise en oeuvre de certaines enquetes et 
plus particulierement de celles ayant trait 
aux affaires sociales, a ]'agriculture, aux 
transports, a la conjoncture et aux inves
tissements, comme prevu dans les deman
des presentees par l'Office statistique des 
Communautes europeennes; 

c) Mise en oeuvre d'un programme commun 
de formation professionnelle acceleree 
pour parer a une certaine penurie de 
main-d'oeuvre qualifiee dans la Commu

naute; 

d) Mesures particulieres en faveur des tra
vailleurs licencies des mines de soufre ; 

c) Financement d'une mission d'etude, dans 
les Etats africains et malgache associes, 
des membres du Comite du Fonds de deve

loppement; 

12. Insiste aupres du Conseil pour une pleine 
et correcte application des dispositions de l'ar
ticle 65 du statut des fonctionnaires concernant 
]'adaptation du niveau de leurs remunerations et 
rappelle ]'invitation qu'il a adressee dans sa re
solution d'octobre 1964 a toutes les institutions 
pour etudier la mise au point, sur la base d'etu
des d'ensemble objectives et contradictoires et 
par voie de deliberations entre les autorites et 
les representants du personnel, d'une politique 
des remunerations et de carrieres repondant aux 
besoins des institutions ; 

13. Charge son president de transmettre au 
Conseil et a 1a Commission de la C.E.E., en y 
joignant le rapport de sa commission des budgets 
et de ]'administration (doc. 14), la presente reso
lution ainsi que le proces-verbal de la seance de 

ce jour; 

14. Charge sa commission des budgets et de 
]'administration de veiller a ce que la Commis
sion de la C.E.E. prepare tres prochainement un 
projet de budget supplementaire pour l'exercice 
1966, d'examiner les resultats des deliberations 
du Conseil a ce sujet et, si elle l'estime utile, de 

lui faire rapport. 
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